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INTRODUCTION

Dans le cadre du dossier R-3648-2007 de la Régie de l’énergie portant sur la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 - Réseau intégré du Distributeur, l’Union des consommateurs m’a donné le mandat de fournir des expertises sur plusieurs sujets touchant les approvisionnements prévus, la stratégie, la fiabilité et la flexibilité du Plan. Ce rapport présente les résultats du travail effectué en vertu du mandat reçu. Il se compose des sections suivantes:
1. Revue des données relatives au besoin utilisées par le Distributeur pour la confection du Plan
2. Respect du critère de fiabilité en puissance

3. Respect du critère de fiabilité en énergie applicable au Producteur
4. Respect du critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur
5. Approvisionnements existants ou en cours d’acquisition

6. Approvisionnements additionnels et Stratégies

7. Utilisation de la tarification différenciée dans le temps comme un moyen de gestion de la demande de pointe

8. Augmentation de la flexibilité du Plan.

On trouvera mes commentaires et recommandations à l’intérieur des sections 2 à 8, ainsi que la liste de mes recommandations à la fin du rapport.
On notera aussi que la section 1 vise seulement à revoir les données relatives au besoin en énergie et en puissance utilisées par le Distributeur pour la confection du Plan. L’analyse de la prévision de la demande incluant notamment la critique de sa méthodologie d’élaboration et des intrants afférents ne fait pas l’objet de mon mandat. 
Cette version révisée de mon rapport s’explique par certaines  modifications et/ou mises à jour effectuées par le Distributeur depuis le dépôt de mon rapport initial (pièce C-10.6-UC déposée le 14 mars 2008). Elles sont essentiellement :
1) la modification de la prévision de la demande en électricité (aperçu de février 2008 au lieu de la prévision complète d’août 2007 d’Hydro-Québec Distribution) ;

2) l’approbation par la Régie (décision D-2008-076 du 26 mai 2008) de la demande du Distributeur pour modifier les contrats d’approvisionnement en électricité – livraisons en base 350 MW et livraisons cyclables 250 MW intervenues entre le Distributeur et Hydro-Québec Production (Phase 1 du présent dossier);

3) l’augmentation de 1 TWh de la capacité énergétique du second bloc éolien de 2 000 MW telle que confirmée par le Distributeur dans le cadre de la troisième demande de renseignements des intervenants (pièce HQD-06-03, page 6).
La révision de notre rapport est conforme à la décision D-2008-046 qui permet aux intervenants d’effectuer des mises à jour de leurs preuves.
SECTION 1

REVUE DES DONNÉES RELATIVES AU BESOIN
UTILISÉES PAR LE DISTRIBUTEUR POUR

LA CONFECTION DU PLAN
1. Prévision d’août 2007 pour le présent Plan

Le Plan d’approvisionnement 2008-2017 repose sur la prévision de la demande effectuée en août 2007 par le Distributeur et soumise dans le présent dossier en date du 1er novembre 2007
.

La prévision des ventes régulières au Québec par secteur de consommation, ainsi que des besoins en énergie selon le scénario moyen est reproduite au tableau suivant. Selon la terminologie utilisée par le Distributeur, les besoins visés par le Plan représentent la somme des ventes régulières et les pertes de distribution et de transport et autres éléments. La prévision des ventes d’août 2007 d’Hydro-Québec Distribution ne tient pas compte des mises à jour qui auraient été effectuées depuis. On trouvera à la fin de cette section une comparaison de la prévision d’août 2007 et de l’aperçu de février 2008. 
Tableau 1.1

(prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image1.wmf]Prévision des ventes régulières au Québec et des besoins en énergie

Scénario moyen (TWh)

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

[1]

Tx annuel

TWh

moyen

Domestique et Agricole

59,2

60,3

60,1

60,5

61,0

61,7

61,9

62,3

62,7

63,4

63,6

4,5

0,7%

Général et Institutionnel

34,2

34,9

35,2

35,7

36,0

36,5

36,7

37,0

37,3

37,8

38,1

3,9

1,1%

Industriel et PME

9,2

9,2

9,2

9,2

9,3

9,4

9,4

9,5

9,6

9,8

9,9

0,6

0,7%

Industriel Grandes entreprises

64,1

61,4

63,8

66,1

66,5

67,4

67,9

68,4

68,9

69,5

69,8

5,7

0,9%

Autres

5,1

5,2

5,2

5,3

5,3

5,4

5,4

5,4

5,4

5,5

5,5

0,4

0,7%

VENTES RÉGULIÈRES 

171,8

170,9

173,6

176,8

178,0

180,3

181,3

182,6

183,9

185,9

186,9

15,1

0,8%

AU QUÉBEC

Pertes de distribution et de

13,5

12,9

13,1

13,4

13,4

13,5

13,6

13,7

13,7

13,9

14,0

0,5

0,3%

transport et autres éléments

BESOINS VISÉS PAR LE PLAN

185,3

183,8

186,7

190,2

191,5

193,8

194,9

196,3

197,7

199,8

200,8

15,5

0,8%

incluant l'impact des conditions

climatiques au 31 juillet 2007

186,2

[1] Incluant les ventes publiées de janvier à juillet 2007, normalisées pour les conditions climatiques.

Source: Hydro-Qébec Distribution (HQD-1, Document 1, page 14, tableau 2.3)

Croiss. 07-17


Le Distributeur a également évalué les besoins en puissance à la pointe d’hiver correspondant à sa prévision des besoins en énergie pour chacune des années de la période 2006 – 2017. Cette prévision des besoins en puissance du scénario moyen est reproduite au tableau suivant.
Tableau 1.2

Besoins en puissance (prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image2.wmf]PRÉVISION DES BESOINS EN PUISSANCE À LA POINTE D'HIVER

SCÉNARIO MOYEN (MW)

2006-

2007-

2008-

2009-

2010-

2011-

2012-

2013-

2014-

2015-

2016-

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

tx annuel

[1]

MW

moyen

Besoins réguliers

du Distributeur

35 100

35 968

36 219

36 851

37 129

37 418

37 701

37 948

38 193

38 380

38 681

3 581

1,00%

(Besoins visés par le Plan)

[1] Pointe normalisée pour les conditions climatiques et les autres conditions d'occurrence de la pointe d'hiver

que sont la date, le jour de la semaine et l'heure.

Source: Hydro-Québec Distribution ( HQD-1, Document 1, page 15, tableau 2.4)

Croiss. 06-16


Selon la prévision du scénario moyen du Distributeur (prévision d’août 2007), les ventes d’électricité devraient s’élever à 186,9 TWh en 2017. La croissance sur la période 2007-2017 est de 15,1 TWh et correspond à un taux annuel moyen de croissance de 0,8%
. Le secteur Industriel Grandes entreprises aurait la croissance la plus élevée (5,7 TWh entre 2007 et 2017), suivi par le secteur Domestique et agricole (4,5 TWh). 
La prévision de la demande en énergie et en puissance effectuée par le Distributeur prend en compte l’impact des économies d’énergie sur les ventes et les besoins. Ces impacts sont montrés aux tableaux suivants. En déduisant les économies d’énergie des besoins, on obtient alors les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique
. Cette mesure permettrait au Distributeur de décrire les caractéristiques des contrats d’approvisionnement qu’il entend conclure, tel qu’exigé par l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi):

« Tout titulaire d’un droit exclusif de distribution d’électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie, suivant la forme, la teneur et la périodicité par règlement de celle-ci, un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique.» Loi sur la Régie de l’énergie, article 72.
Notons que l’article 1.2.a du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement exige aussi la présentation des données sur la demande et des besoins, en identifiant la contribution des programmes d’efficacité énergétique en cours ou engagés.
Tableau 1.3
[image: image3.wmf]Économies d'énergie prises en compte dans la prévision des ventes

(TWh)

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Économies d'énergie 

0,7

1,3

1,9

2,6

3,2

3,8

4,3

4,9

5,5

6,1

6,7

tendancielles

Programmes d'HQ 

2,2

2,2

2,1

2,1

2,0

2,0

1,9

1,9

1,9

1,8

1,8

déjà mis en œuvre (*)

Plan global en 

1,6

2,3

3,2

4,2

5,0

5,8

6,4

7,1

7,6

8,0

8,0

Efficacité énergétique (*)

Total

4,5

5,8

7,2

8,9

10,2

11,5

12,7

13,9

15,0

15,9

16,5

* Économies d'énergie mensualisées.

Source: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 1, page 11, tableau 2.1).


Tableau 1.4
[image: image4.wmf]Économies d'énergie prises en compte dans la prévision de puissance à la pointe d'hiver

(MW)

2006-

2007-

2008-

2009-

2010-

2011-

2012-

2013-

2014-

2015-

2016-

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Total

870

890

1130

1390

1680

1950

2190

2420

2660

2910

2990

Source: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 1, page 11, tableau 2.2)


Le Distributeur précise de plus que ses prévisions prennent en compte l’effacement de charge d’environ 800 MW
 découlant de la bi-énergie résidentielle
. Cette dernière constitue donc un moyen efficace de réduction de la pointe, permettant au Distributeur d’éviter des coûts relativement importants reliés à l’approvisionnement d’électricité aux heures les plus chargées du réseau. Selon le Distributeur, la réduction de consommation d'énergie associée aux systèmes de chauffage bi-énergie résidentiels passe de 499 GWh en 2007 à 519 GWh en 2017
.
2. Comparaison avec le Plan 2005-2014

Par rapport au Plan d'approvisionnement 2005-2014, la prévision des besoins du présent Plan (prévision d’août 2007) représente une réduction de 7,3 TWh pour l’année 2008. Il s’agit d’une réduction très importante qui affecte l’équilibre énergétique du Distributeur ainsi que son état financier vu l’importance des surplus dont il dispose (pour plus de détail sur ce sujet, voir le dossier R-3649-2007).
En réponse à la question no. 3.1 de l’Union des consommateurs, le Distributeur a ventilé cette baisse par principaux facteurs. Les résultats sont reproduits au tableau suivant. On y voit clairement que la plus grande baisse est attribuable au secteur Industriel Grandes entreprises (-7,4 TWh), alors que les « autres secteurs » accusent une hausse de 3,8 TWh.
Tableau 1.5
Évolution des besoins en énergie depuis le Plan d’approvisionnement 2005-2014 (TWh) – Année 2008
	Plan d’approvisionnement 2008-2017

(prévision d’août 2007 du Distributeur)
	183,8
	

	Plan d’approvisionnement 2005-2014
	191,1
	

	Écart
	-7,3
	

	Dont :
	
	(en pourcentage de l’écart de -7,3 TWh)

	Changement de la normale climatique
	-0,9
	12%

	Plan global en efficacité énergétique
	-0,7
	10%

	Industriel Grandes entreprises (Note 1)
	-7,4
	102%

	Industriel PME (Notes 1 et 2)
	-2,1
	29%

	Autres secteurs (Notes 1, 2, et 3)
	3,8
	-52%


Note 1 : L’écart montré exclut l’écart dû à l’augmentation des objectifs visés en efficacité énergétique (PGEÉ).
Note 2 : L’écart montré exclut l’écart dû à l’introduction de la nouvelle normale climatique.

Note 3 : La ventilation de l’écart de besoin n’est pas disponible séparément pour les secteurs Domestique et agricole, Général et institutionnel et Autres.

Source : Hydro-Québec Distribution, HQD-3, Document 12, page 7, tableau R-3.1.
3. Comparaison avec le dernier État d’avancement du Plan 2005-2014
Le Distributeur a fait des comparaisons de sa prévision utilisée dans le présent Plan avec celle retenue dans le dernier État d’avancement publié le 18 octobre 2006
. Des comparaisons détaillées se trouvent à l’annexe 2C de la pièce HQD-1, Document 2 et un sommaire est présenté à la pièce HQD-1, Document 1, pages 15-16. 
Le tableau suivant montre des écarts entre les ventes prévues au Plan d’approvisionnement 2008-2017 et celles publiées au dernier État d’avancement. On y note que les prévisions des ventes du secteur domestique et agricole sont relativement stables, mais celles du secteur Industriel Grandes entreprises varient de beaucoup entre les deux prévisions. Dans l’ensemble, les ventes régulières au Québec baisseraient significativement en 2008 (-4 TWh).
Tableau 1.6
(les ventes prévues au Plan 2008-2017 indiquées dans ce tableau sont basées sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image5.wmf]Comparaison des ventes par secteurs de consommation

Écart entre les ventes prévues au Plan d'approvisionnement 2008-2017

et celles publiées au dernier État d'avancement en date du 18 octobre 2006

(TWh)

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

Domestique et agricole

-0,4

-0,7

-0,5

-0,2

0,3

-0,1

-0,1

0,0

0,2

0,3

0,4

Général et Institutionnel

-0,2

0,0

-0,2

0,5

0,9

1,2

1,3

1,4

1,4

1,4

1,4

Industriel PME

0,0

0,0

-0,7

-1,0

-0,9

-1,0

-1,0

-1,0

-1,0

-1,1

-1,1

Industriel Grandes entreprises

0,0

0,0

-0,4

-1,3

-4,3

-3,1

-2,0

-2,0

-1,5

-0,9

-0,6

Autres

0,0

0,0

-0,1

0,0

0,0

0,0

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

Ventes régulières au Québec

-0,6

-0,8

-1,8

-2,1

-4,0

-2,9

-1,7

-1,5

-0,8

-0,2

0,3

Source: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 2, Annexe 2C, page 97, tableau 2C-6)


Quant aux besoins en puissance à la pointe d’hiver, le Distributeur prévoit des hausses significatives pour le chauffage domestique et agricole et diverses baisses pour les autres usages, comme le montre le tableau suivant. Dans l’ensemble, les besoins réguliers du Distributeur en puissance seraient plus élevés pour la période 2009-2014 selon la prévision du présent Plan (prévision d’août 2007) par rapport au dernier État d’avancement du Plan 2005-2014. Le changement de prévision des besoins en puissance irait alors en sens inverse par rapport à celui des besoins en énergie, et cela influencerait la définition des caractéristiques des approvisionnements à rechercher par le Distributeur.
Tableau 1.7

(prévision d’août 2007 du Distributeur utilisée pour le Plan d’approvisionnement 2008-2017)
[image: image6.wmf]Comparaison par rapport au dernier État d'avancement-Scénario moyen

Écart entre les besoins en puissance à la pointe d'hiver du Plan d'approvisionnemnt 2008-2017

et ceux publiés dans l'État d'avancement du 18 octobre 2006

(MW)

2003-

2004-

2005-

2006-

2007-

2008-

2009-

2010-

2011-

2012-

2013-

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

Chauffage domestique et 

agricole

531

602

692

800

1014

958

1018

1063

1094

1119

1143

Chauffage général

et institutionnel

-408

-415

-451

-420

-348

-311

-276

-262

-269

-286

-308

Biénergie CII (Tarif BT)

-17

5

-29

0

0

0

0

0

0

0

0

Eau chaude domestique

et agricole

-154

-162

-171

-165

-170

-168

-170

-171

-170

-171

-172

Industriel - PME

9

9

-79

-145

-136

-143

-146

-152

-155

-159

-160

Industriel - 

Grandes entreprises

0

-1

-26

-199

-269

-320

-148

-152

-81

-17

26

Autres usages

-291

-438

-366

-701

-201

-234

-236

-257

-253

-248

-248

Besoins réguliers

du Distributeur

-330

-400

-430

-829

-111

-218

42

69

166

238

281

Source: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 2, Annexe 2C, page 96, tableau 2C-5)


4. Aléas de la demande
Les aléas de la demande se constituent de deux types : les aléas climatiques et les aléas sur la demande prévue (à conditions climatiques normales). L’aléa global se définit par la combinaison indépendante
 de l’aléa climatique et de l’aléa sur la demande prévue ; il n’est donc pas la somme arithmétique des deux
. L’évaluation des aléas de la demande est particulièrement importante, puisque ceux-ci constituent des paramètres essentiels pour apprécier la fiabilité du Plan d’approvisionnement.
L’évaluation des aléas de la demande en énergie effectuée par le Distributeur est reproduite au tableau ci-dessous. On y observe que l’aléa climatique est constant (1,9 TWh) durant la période 2008-2012, alors que l’aléa sur la demande prévue augmente de 2008 à 2012. L’aléa global représente 1,85% du besoin en énergie en 2008, et 3,77% en 2012.
Tableau 1.8
(les besoins en énergie montrés dans ce tableau découlent de la prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image7.wmf]Aléas sur les besoins en énergie

Écart type en TWh

2008

2009

2010

2011

2012

Aléa climatique

1,9

1,9

1,9

1,9

1,9

Aléa sur la demande

prévue (à conditions

climatiques normales)

2,9

4,0

5,3

6,2

7,1

Aléa global (*)

3,4

4,4

5,7

6,5

7,3

Besoin en énergie

183,8

186,7

190,2

191,5

193,8

% Aléa global sur besoin

1,85%

2,36%

3,00%

3,39%

3,77%

*: combinaison indépendante de l'aléa climatique et de l'aléa sur la demande prévue

Sources: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 1, page 18, tableau 2.6 et

HQD-1, Document 1, page 14, tableau 2.3)


Quant aux aléas climatiques en puissance, ils seraient de 1 540 MW et 1 570 MW respectivement pour l’hiver 2007-2008 et 2010-2011 (voir le tableau suivant). Les aléas sur la demande prévue augmenteraient de 640 MW en 2007-2008 à 1 330 MW en 2010-2011. L’aléa global représenterait 4,62% du besoin en puissance en 2007-2008 (scénario moyen) et 5,55% en 2010-2011.
Tableau 1.9 
(les besoins montrés dans ce tableau découlent de la prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image8.wmf]Aléa sur les besoins en puissance à la pointe d'hiver

Écart type en MW

2007-

2008-

2009-

2010-

2008

2009

2010

2011

Aléa climatique

1 540

1 540

1 560

1 570

Aléa sur la demande

prévue (à conditions

climatiques normales)

640

880

1 120

1 330

Aléa global

1 660

1 770

1 920

2 060

Besoin en puissance

35 968

36 219

36 851

37 129

% Aléa global sur besoin

4,62%

4,89%

5,21%

5,55%

Sources: Hydro-Québec Distribution 

(HQD-1, Document 1, page 18, tableau 2.7 et HQD-1, Document 1, page 15, tableau 2.4)


Tout récemment, dans le cadre de la troisième demande de renseignements au Distributeur, ce dernier affirme qu’il n’a pas procédé à la réévaluation de l’aléa global, malgré sa modification de la prévision de la demande par l’aperçu de février 2008 (HQD-6, Document 3, page 5, réponse du Distributeur en date du 23 mai 2008 à la question 2.1 de l’OC).
L’aléa global de la demande en puissance représente un écart type de la demande prévue. Cependant, lorsqu’on évalue la réserve en puissance pour respecter le critère de fiabilité en puissance, on considère plutôt une variation de deux écart-types associées aux différentes probabilités
. La section suivante traite de cette question.
5. Comparaison des prévisions de la demande
En phase 1, soit après la prévision d’août 2007, le Distributeur a présenté certaines nouvelles données prévisionnelles dites « aperçu de février 2008 ». Le 23 mai 2008, en réponse à la question 2.1 de l’Union des consommateurs, le Distributeur a confirmé que l’aperçu de février 2008 constitue sa plus récente révision et que par conséquent les bilans en énergie et en puissance présentés à la phase 1 sont les plus récents:

« Demande :

2.1 Veuillez fournir les plus récentes révisions des prévisions des besoins en

puissance et en énergie effectuées par le Distributeur depuis « l’aperçu de février 2008 », ainsi que le bilan en puissance et en énergie des approvisionnements du Distributeur tel qu’il en appert aux références ci-haut.

Réponse :

Le Distributeur n'a pas de révision de la prévision des besoins en puissance et en énergie plus récente que la mise à jour des besoins découlant de l’aperçu de février 2008. Par conséquent, les bilans en puissance et en énergie les plus récents sont ceux qui figurent au tableau R-1.1 fournit en réponse à la question 1.1 de la demande de renseignements no 2 de OC (HQD-4,  Document 7), et au tableau 1 de HQD-1, Document 5. » (HQD-06-08, page 5).

Selon le Distributeur (HQD-1, Document 5, page 9, tableau 1 et HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1), les modifications des demandes prévues effectuées lors de l’aperçu de février 2008, soit la plus récente, se résument en quatre facteurs principaux :
1) le retrait de la réserve pour de nouveaux projets industriels (prévision à la baisse) ;

2) l’impact structurel de l’aperçu de février 2008 (prévision à la baisse) ;

3) les nouveaux besoins d’Alcoa (prévision à la hausse reliée à l’augmentation du bloc de 66 à 200 MW et au projet de modernisation de Baie-Comeau) ;

4) et les développements industriels additionnels (500 MW)
 (prévision à la hausse à partir de 2012).

Par rapport à la prévision d’août 2007, l’aperçu de février 2008 introduit une baisse de la demande pour les cinq premières années du Plan, et une hausse pour les cinq dernières années (voir les tableaux suivants).

Tableau 1.10
Comparaison des prévisions de la demande en énergie (TWh)
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Besoins selon prévision d'août 2007

183,8

186,7

190,2

191,5

193,8

194,9

196,3

197,7

199,8

200,8

Besoins selon "aperçu de février 2008"

182,6

184,9

187,6

188,8

193,2
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198,3

200,2

202,5

203,6

Écart

-1,2

-1,8

-2,6

-2,7

-0,6

1,7

2,0

2,5

2,7

2,8

Source: Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 5, page 9, tableau 1.


Tableau 1.11
Comparaison des prévisions de la demande en puissance (MW)
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2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Besoins en puissance (MW)

Prévision d'août 2007 (a)

35 968

36 219

36 851

37 129

37 418

37 701

37 948

38 193

38 380

38 681

Aperçu de février 2008 (b)

36 008

36 699

36 969

37 240

38 052

38 323

38 608

38 846

39 160

Écart

-211

-152

-160

-178

351

375

415

466

479

(a): HQD-1, Document 1, page 15, tableau 2.4

(b): HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1 (Phase 1- réponse du Distributeur à la question 1.1 d'OC) 


SECTION 2

RESPECT DU CRITÈRE DE FIABILITÉ EN PUISSANCE
1. Critère de fiabilité en puissance

Le Plan d’approvisionnement doit s’assurer d’un niveau adéquat de fiabilité en puissance pour éviter aux consommateurs de subir des pannes d’électricité dues à un manque de ressources de production. Pour ce faire, le Distributeur doit maintenir une réserve (en sus de la demande maximale prévue) qui se détermine selon un critère bien défini.
Dans sa décision D-2002-169, la Régie a pris acte du critère de fiabilité en puissance de 2,4 heures/an. Elle a implanté un mécanisme de surveillance de son respect par le Distributeur qui s’apprécie séparément pour l’approvisionnement patrimonial et pour les approvisionnements post-patrimoniaux :
« Sécurité de l’approvisionnement patrimonial

La Régie prend acte du critère de fiabilité en puissance applicable à l’électricité patrimoniale, correspondant à un risque de délestage de 2,4 heures par année. Elle est d’avis que le Distributeur doit être en mesure de vérifier le respect de ce critère par son fournisseur afin de pouvoir prendre les mesures préventives requises pour satisfaire les besoins de sa clientèle ou pour agir sur la demande de sa clientèle. À cet effet, la Régie demande au Distributeur de lui déposer, en novembre de chaque année, les documents faisant la démonstration que le critère de fiabilité en puissance de 2,4 heures par année sera respecté pour l’électricité patrimoniale, pour l’année suivante.» (nos soulignés) (D-2002-169, pages 27-28) (nos soulignés)
« CRITÈRES DE FIABILITÉ EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE POUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS

La Régie accepte le critère de fiabilité en puissance qui consiste à ne pas excéder une espérance de délestage de 2,4 heures par année adopté par le Distributeur. À cet effet, le Distributeur devra mettre à jour, dans le cadre des états d’avancement annuels du plan, les quantités de puissance sous contrat permettant de satisfaire, sur l’horizon du plan, les besoins en électricité des Québécois avec une espérance de délestage de 2,4 heures par année (tel que présenté par le Distributeur au tableau de la page 38 de la pièce HQD-6, document 1). En outre, la Régie demande au Distributeur de lui déposer, en novembre de chaque année, les documents faisant la démonstration que le critère sera respecté pour l’année suivante. Cette démonstration devra préciser les quantités contractuelles affectées au respect du critère. »

(notre souligné) (D-2002-169, pages 46-47).
Par sa décision D-2005-178 du 5 octobre 2005, la Régie réitère son acceptation du critère de 2,4 heures par an et demande au Distributeur de déposer, en novembre de chaque année, la démonstration que le critère sera respecté pour la prochaine pointe d’hiver :
« La Régie demande au Distributeur de lui déposer en suivi administratif de la présente décision, en novembre de chaque année, la démonstration que le critère de fiabilité en puissance correspondant à une probabilité de délestage de 2,4 heures par année sera respecté pour la prochaine pointe d’hiver. Cette démonstration doit au minimum contenir les informations suivantes : […] » (D-2005-178, page 17)
Le critère de fiabilité en puissance accepté par la Régie est le même que celui du NERC (North American Electric Reliability Council) ou du NPCC (Northeast Power Coordinating Council). Il est utilisé depuis très longtemps en Amérique du Nord par les services publics d’électricité, sans avoir été modifié au cours des dernières décennies.
Généralement parlant, ce critère exige qu’un producteur ou distributeur d’électricité dispose des ressources nécessaires pour s’assurer que la probabilité de perte de charge soit inférieure à une fois par dix ans. Cette probabilité est équivalente à 0,1 jour par an ou 2,4 heures par an, comme le montre le tableau suivant.
Probabilité de perte de charge

2,4 heures par an = 2,4 heures sur 8760 heures d’une année = 0,000273 = 0,0273%

1 jour sur 10 ans = 0,1 jour/an = (0,1 x 24h)/an = 2,4h/an = 0,0273%
Il s’agit d’une probabilité très faible, soit 0,0273%.

Une perte de charge se produit lorsque la capacité totale des ressources est inférieure à la demande. Cette situation peut se produire à n’importe quelle heure d’une année, et pas nécessairement à la seule heure de pointe annuelle. Notons finalement que l’expression « une fois par dix ans » fait référence à une probabilité à être évaluée pour chacune des années du Plan ; elle n’a donc aucun lien avec son horizon de 10 ans. De plus, les calculs des pertes de charge s’effectuent pour de nombreux cas où il y a possibilité de manque même d’une petite unité de puissance, par exemple un méga-watts (MW) ; le critère de fiabilité en puissance ne vise donc pas à éviter les pannes générales à l’échelle de la province.
Le critère du NPCC est formulé strictement comme suit, tel que cité par le Distributeur dans sa preuve (HQD-1, Document 1, page 21) :
“Resource Adequacy – Design Criteria

Each Area’s probability (or risk) of disconnecting any firm load due to resource deficiencies shall be, on average, not more than once in ten years. Compliance with this criterion shall be evaluated probabilistically, such that the loss of load expectation (LOLE) of disconnecting firm load due to resource deficiencies shall be, on average, no more than 0.1 day per year. This evaluation shall make due allowance for demand uncertainty, scheduled outages and derating, forced outages and deratings, assistance over interconnections with neighbouring Areas and Regions, transmission transfer capabilities, and capacity and/or load relief from available operating procedures.”
Source: NPCC Document A-2 «Basic Criteria for Design and Operation of Interconnected Power Systems», revised: May 6, 2004.

La formulation du NPCC utilise le critère de 0,1 jour par an ou 2,4 heures par an. Elle insiste sur l’évaluation de la réserve qui doit tenir compte de nombreux facteurs techniques dont les aléas de la demande, les pannes possibles des équipements de production, et les assistances entre les réseaux au moyen des interconnexions.
2. Détermination des taux de réserve
Pour déterminer la quantité de réserve requise selon le critère accepté par la Régie, le Distributeur doit faire appel à une méthode de calculs rigoureuse et précise qui tient compte de nombreux facteurs techniques, comme on l’a vu précédemment dans le cas des exigences du NPCC. Dans le présent dossier, le Distributeur n’a pas présenté de description de sa méthode de calculs, il nous est donc impossible d’apprécier sa rigueur méthodologique ou son degré de précision.
Mentionnons que l’article 15 du chapitre 3 du Guide de dépôt pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution
 exige que le Distributeur fournisse, lors d’une demande d’approbation du Plan d’approvisionnement, les hypothèses utilisées pour établir le taux de réserve requise, sans exiger spécifiquement la description de la méthode de calculs utilisée :

« 15.
Présenter le taux de réserve requise en puissance sur l’horizon de plan d’approvisionnement. Fournir les hypothèses utilisées pour l’établir, notamment celles associées à l’aléa de la demande et à l’aléa climatique et celles associées aux pannes et aux indisponibilités des équipements. Comparer ces  taux avec ceux du dernier plan d’approvisionnement et ceux du dernier état d’avancement de ce plan. » (notre souligné)
Par contre, l’article 2 du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement exige spécifiquement la description des méthodologies appliquées :

« 2. Le plan d’approvisionnement doit inclure les données techniques, une description des hypothèses retenues et des méthodologies appliquées, la justification de leurs choix ainsi que la définition des termes techniques utilisés. » (nous soulignons)
Il est donc important que la Régie dispose d’un document expliquant en détail la méthode de calculs des réserves en puissance utilisée par le Distributeur, incluant notamment le traitement des aléas de la demande et des taux de pannes d’équipements de production d’électricité. Dans le cas où un tel document serait déjà disponible, il est souhaitable de le mettre à jour et de le rendre public.

Notons que le NPCC exige de ses membres la présentation des études relatives à la fiabilité des approvisionnements depuis la dernière revue qui, à son tour, inclut une description détaillée du modèle de l’évaluation de la fiabilité en puissance :

« Guidelines for Area Review of Resource Adequacy

4.5 Discuss resource adequacy studies conducted since the previous Area review, as appropriate. (…)


APPENDIX- Sections A and B describe the reliability model and program used for the resource adequacy studies discussed in Section 4.5.

A. Description of Resource Reliability Model
1.1 Load Model

1.1.1 Description of the load model and basis of period load shapes.

1.1.2 How load forecast uncertainty, if utilized, is handled in model. 
(…)” 

NPCC- Guidelines for Area Review of Resource Adequacy
 – pages 3- 4, Document B-8 (revised June 28, 2001). (nous soulignons)
Une demande de la Régie pour le dépôt par le Distributeur d’un document explicatif sur ses calculs de la réserve en puissance serait donc conforme à la pratique du NPCC, un organisme de réputation aux États-Unis en matière de sécurité et de fiabilité des ressources.
En réponse à la question no. 31.1 de l’Union des consommateurs, le Distributeur fait état de son achat d’un modèle de calculs de la compagnie General Electric
. Bien que ce modèle soit utilisé par d’autres services publics, nous croyons que la Régie devrait quand même, requérir et exiger une description méthodologique qui tient compte des particularités d’Hydro-Québec. 
3. Résultats de l’application de la méthode de calculs du Distributeur

Le Distributeur présente les résultats de l’application de sa méthode de calculs de la réserve sous forme des taux de réserve au tableau 3.1 de la pièce HQD-1, Document 1, page 22. Le concept des taux de réserve est aussi utilisé par l’Agence internationale de l’énergie qui spécifie que le choix d’un taux approprié dépend de beaucoup des caractéristiques du système électrique considéré:

«How Much Reserve Capacity is Needed?

There is no single figure that defines an optimal reserve margin.

Reserve levels in the range of 18 to 25% of total generating capacity are often considered appropriate, but factors such as the size of an electricity system, the degree to which the grid is developed and meshed and the share of hydro in the fuel mix need to be considered in assessing reserve needs for a particular system.» (International Energy Agency, Security of Supply in Electricity Markets, Evidence and Policy Issues (2002), page 40.
Les taux de réserve
 sont définis par le quotient de la réserve requise par les besoins en puissance du Distributeur :

Taux de réserve = Réserve requise  / Besoin en puissance du Distributeur


9,8 % = 3 538 MW /  35 968 MW (Exemple pour 2007-2008
)

Les résultats des calculs du Distributeur pour les quatre premières années du Plan d’approvisionnement 2008-2017 sont reproduits au tableau suivant. Ces taux de réserve s’expriment par rapport au besoin total et intègre donc la réserve requise pour l’électricité patrimoniale (cette dernière est évaluée à 3 100 MW selon la pièce HQD-1, Document 1, page 22, lignes 9-10).
Tableau 2.1.A
(calculs basés sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
[image: image11.wmf]Taux de réserve requis pour respecter le critère de fiabilité en puissance

Plan d'approvisionnement 2008-2017

2007-2008

2008-2009

2009-2010

2010-2011

Taux de réserve requise (a)

9,80%

10,20%

10,60%

11,00%

Besoins à la pointe (MW) (b)

35 968

36 219

36 851

37 129

Réserve requise (MW) (b)

3 538

3 705

3 906

4 083

Sources:

(a): tableau 3.1, HQD-1, Document 1, page 22

(b): tableau 3.2, HQD-1, Document 1, page 24


Le tableau suivant présente les mêmes informations calculées sur la base de l’aperçu de février 2008 : les besoins à la pointe à l’horizon de 2011 sont à la baisse par rapport à ceux prévus par la prévision d’août 2007 ; cependant, les taux de réserve sont identiques, ce qui résulte en des quantités de réserve en puissance légèrement inférieures.

Tableau 2.1.B

(calculs basés sur l’aperçu de février 2008)
	Taux de réserve requis pour respecter le critère de fiabilité en puissance

	(aperçu prévisionnel de février 2008)
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	2008-2009
	2009-2010
	2010-2011
	

	
	
	
	
	
	

	Taux de réserve requise
	
	10,2%
	10,6%
	11,0%
	

	
	
	
	
	
	

	Besoins à la pointe (MW)
	
	36 008
	36 699
	36 969
	

	
	
	
	
	
	

	Réserve requise (MW)
	
	3 673
	3 890
	4 067
	

	
	
	
	
	
	

	Source: HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1
	
	
	

	(Réponse du Distributeur à la question 1 de l'OC - 18 avril 2008).
	
	


Il est à noter que les taux de réserve requise, tels que calculés par le Distributeur, augmentent graduellement dans les années à venir. Ils croissent effectivement de 9,80% en 2007-2008 à 11,00% en 2010-2011. Il est donc à prévoir que le coût des approvisionnements de puissance de pointe augmente dans les années à venir.
4. Révisions des taux de réserve effectuée par le Distributeur
Depuis le Plan d’approvisionnement 2005-2014, le Distributeur a révisé des taux de réserve en puissance. La section suivante analyse ces révisions.
Selon le Distributeur, ces révisions ont été effectuées afin de tenir compte des changements survenus dans ses besoins en puissance, de la révision des aléas qui affectent ces besoins, de même que des nouvelles ressources déployées
. Il fournit une comparaison des taux sous forme d’un tableau qui est reproduit ci-dessous.
Tableau 2.2
(taux de réserve du Plan 2008-2017 basés sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
Évolution des taux de réserve requis pour respecter le critère de fiabilité en puissance
	
	Année courante

2007-2008
	+ 1 an

2008-2009
	+ 2 ans

2009-2010
	+ 3 ans

2010-2011

	Plan d’approvisionnement 2005-2014
(Évaluation pour l’électricité patrimoniale)
	8,8%
	9,2%
	9,5%
	10,1%

	État d’avancement 2006
(Distributeur)
	8,8%
	8,9%
	9,2%
	9,7%

	Plan d’approvisionnement 2008-2017
(Distributeur)
	9,8%
	10,2%
	10,6%
	11,0%


Source : HQD-1, Document 1, page 22, tableau 3.1.
Le Distributeur explique que les taux de réserve utilisés dans le Plan d’approvisionnement 2005-2014 ont pour but d’assurer la fiabilité de l’électricité patrimoniale. Dans l’État d’avancement 2005, le Distributeur avait retenu un taux de réserve identique à celui utilisé pour l’électricité patrimoniale et l’avait appliqué à l’ensemble de ses besoins
.
Il explique les changements lors du dépôt de l’État d’avancement 2006 de la façon suivante :
« Lors de son État d’avancement 2006, le Distributeur a entrepris ses propres travaux afin d’établir les taux de réserve qui correspondent à sa situation spécifique, notamment en ce qui concerne les caractéristiques des ressources patrimoniale et post patrimoniales qui sont à sa disposition. » (HQD-1, Document 1, page 22, lignes 14-17).
Sans vouloir cautionner la précision des taux retenus par le Distributeur, nous pensons que la justification par le Distributeur du changement dans l’État d’avancement 2006 est acceptable, puisque les caractéristiques de la demande et des ressources sont bien différentes dans le cas du Producteur et celui du Distributeur
. 
Le Distributeur affirme que, dans le cadre du présent Plan, il retient une approche similaire à celle utilisée dans son État d’avancement 2006. Toutefois, comme on peut le voir au tableau précédent, les taux de réserve sont maintenant plus élevés que ceux présentés dans l’État d’avancement 2006. Selon le Distributeur, deux changements importants expliquent l’essentiel de cette hausse : la révision des aléas sur les besoins en puissance et un changement dans le traitement de la réserve associée à l’électricité interruptible
. 
Selon nous, il est normal qu’une hausse des aléas sur les besoins en puissance provoque une augmentation du taux de réserve. Au tableau 2.5 de la pièce HQD-1, Document 1, page 16, le Distributeur a fait état des hausses des besoins en puissance à la pointe d’hiver de 70 et 280 MW respectivement pour 2011 et 2014 par rapport à l’État d’avancement 2006. De plus, le Distributeur soutient que la révision de la normale climatique s’accompagne d’une augmentation de l’aléa climatique en puissance
. Donc, la hausse des taux de réserve est tout à fait plausible.
Quant au changement de traitement de la réserve associée à l’électricité interruptible, il a été effectué par le Distributeur afin d’harmoniser ses pratiques avec celles utilisées dans les exercices de fiabilité d’Hydro-Québec présentés au NPCC
. Compte tenu des contraintes liées à l’utilisation de l’électricité interruptible, le Distributeur retient une réserve de 30% applicable à la puissance que le Distributeur peut interrompre
. Dans le présent Plan, le Distributeur a tenu compte de cette réserve de 30% dans le calcul de la réserve requise, alors qu’auparavant, elle était considérée dans les calculs de la contribution de l’électricité interruptible :
« Dorénavant, la réserve applicable à l’option d’électricité interruptible sera inscrite à même la réserve requise, alors qu’auparavant celle-ci était prise en compte en réduisant la contribution de cette option au bilan de puissance. »
 
Ce changement n’a donc aucun impact, ni en terme de fiabilité ni en terme d’approvisionnement additionnel requis.
Nous recommandons que la Régie accepte la révision des aléas sur les besoins en puissance et le changement dans le traitement de la réserve associée à l’électricité interruptible telle que proposés par le Distributeur.
Dans le présent Plan, le Distributeur traite aussi du partage de réserve avec les réseaux voisins. Cependant, le partage de réserve est considéré par le Distributeur comme une ressource (achat de puissance généralement au début de l’hiver
) dans le bilan en puissance
; par conséquent, il ne diminue pas directement la quantité de réserve requise pour respecter le critère de fiabilité.
Le tableau suivant présente les besoins à la pointe, la réserve requise, et la puissance totale requise incluant la réserve, sans tenir compte de la suspension de TCE en 2008. Ces valeurs sont retenues par le Distributeur pour établir le bilan en puissance du Plan qui se trouve au tableau 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1, page 38 (selon la prévision d’août 2007 du Distributeur).
Tableau 2.3.A
(résultats basés sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
	Réserve et puissance totale requise 
	
	
	
	
	
	
	

	pour respecter le critère de fiabilité en puissance (MW)
	
	
	
	

	(sans tenir compte de la suspension temporaire de TCE en 2008).
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2007-
	2008-
	2009-
	2010-
	2011-
	2012-
	2013-
	2014-
	2015-
	2016-

	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Besoins à la pointe
	35 968
	36 219
	36 851
	37 129
	37 418
	37 701
	37 948
	38 193
	38 380
	38 681

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réserve requise
	3 538
	3 705
	3 906
	4 083
	4 116
	4 147
	4 174
	4 201
	4 222
	4 255

	Taux de réserve
	9,8%
	10,2%
	10,6%
	11,0%
	11,0%
	11,0%
	11,0%
	11,0%
	11,0%
	11,0%

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Puissance requise
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	incluant la réserve
	39 506
	39 924
	40 757
	41 212
	41 534
	41 848
	42 123
	42 394
	42 602
	42 936

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: Hydro-Québec Distribution (HQD-1, Document 1, page 24, tableau 3.2)
	
	


Le tableau suivant présente les mêmes informations calculées sur la base de l’aperçu de février 2008. On y note que le Distributeur a retenu les mêmes taux de réserve; la variation de la quantité de réserve requise diminue quelque peu de 2008 à 2012 et augmente par la suite due essentiellement à l’augmentation des activités prévue pour le secteur industriel.
Tableau 2.3.B 
(résultats basés sur l’aperçu de février 2008)
[image: image12.wmf]Réserve et puissance totale requise (aperçu de février 2008)

pour respecter le critère de fiabilité en puissance (MW)

(sans tenir compte de la suspension temporaire de TCE en 2008).

2007-

2008-

2009-

2010-

2011-

2012-

2013-

2014-
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2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Besoins à la pointe

35 968

36 008

36 699

36 969

37 240

38 052

38 323

38 608

38 846

39 160

Réserve requise

3 538

3673

3890

4067

4096

4186

4215

4247

4273

4308

Taux de réserve

9,8%

10,2%

10,6%

11,0%

11,0%

11,0%

11,0%

11,0%

11,0%

11,0%

Puissance requise

incluant la réserve

39 506

39 681

40 589

41 036

41 336

42 238

42 538

42 855

43 119

43 468

Variation de la

réserve

0

-32

-16

-16

-20

39

41

46

51

53

Source: HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1 (18 avril 2008)

Notes: 

1) les données de 2007-2008 sont évaluées par le Distributeur selon la prévision d'août 2007.

2) la variation de la réserve représente la différence entre les réserves calculées selon 

l'aperçu de février 2008 et la prévision d'août 2007.


Par ailleurs, dans la réponse du Distributeur à la question no. 2 de la Régie (pages 6 et 7) dans le cadre de son examen de l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (site Internet de la Régie), le Distributeur soutient qu’il ne calcule pas de réserve en puissance pour le contrat de base (350 MW) et le contrat cyclable (250 MW) avec le Producteur. La raison invoquée est qu’en cas de panne de l’un ou l’autre des groupes turbines alternateurs des centrales Robert-Bourassa et LG-1, le Producteur peut utiliser un autre groupe de ces mêmes centrales afin d’assurer la livraison des quantités d’énergie et de puissance contractées. À notre avis, la thèse du Distributeur est acceptable. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que ces centrales contribuent tant à la satisfaction des besoins du Distributeur qu’à celles des marchés externes.
Nous croyons toutefois que les explications du Distributeur relatives aux changements des taux de réserve depuis le dernier Plan et l’État d’avancement  2006 sont raisonnables.

Nous recommandons à la Régie d’accepter les nouveaux taux de réserve calculés par le Distributeur pour fins de planification multi-annuelle
 des approvisionnements, tout en demandant au Distributeur de lui soumettre un document décrivant en détail la méthodologie d’évaluation de la réserve requise pour respecter le critère de fiabilité en puissance et les données pertinentes.
SECTION 3

RESPECT DU CRITÈRE DE FIABILITÉ EN ÉNERGIE

APPLICABLE AU PRODUCTEUR
1. Introduction
La plus grande partie des approvisionnements du Distributeur provient de l’électricité patrimoniale et des contrats post-patrimoniaux fournis par le Producteur (Hydro- Québec Production). En 2008, l’électricité patrimoniale couvre à elle seule 97% des besoins totaux du Distributeur
. Or, le parc de production du Producteur étant presque entièrement hydraulique, la production qui en découle dépend essentiellement des apports d’eau et de la réserve emmagasinée dans les réservoirs hydrauliques.
Cette situation particulière du Producteur préoccupe la Régie et plusieurs intervenants, car l’exploitation du parc hydroélectrique a des impacts importants sur la sécurité énergétique des consommateurs québécois. Une situation similaire se trouve en Colombie-Britannique qui possède un parc de production majoritairement hydro-électrique. Dans les réseaux à prédominance thermique, la problématique de fiabilité en énergie ne se présente pas, en autant que le producteur maintienne un niveau adéquat de combustibles.
En 2002, par sa décision 2002-169, la Régie note le critère de fiabilité en énergie applicable au volume d’électricité patrimoniale, à savoir le maintien d’une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives. Elle demande au Distributeur de lui déposer, en mai et en novembre de chaque année, les documents faisant la démonstration que ce critère est respecté pour l’électricité patrimoniale
.
En 2005, la Régie apporte les précisions suivantes :
« Critère applicable aux approvisionnements fournis par le Producteur

En ce qui concerne l’électricité patrimoniale, le Distributeur applique un critère de fiabilité en énergie consistant à maintenir une réserve énergétique suffisante pour combler des déficits éventuels d’apport d’eau, selon une probabilité d’occurrence de 2 %, de 64 TWh sur deux années consécutives et de 98 TWh sur quatre années consécutives (critère de fiabilité en énergie de 2%).

Ce critère doit s’appliquer à l’ensemble des approvisionnements fournis par Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur), et non seulement à l’électricité patrimoniale. Le Distributeur détient des contrats d’approvisionnements postpatrimoniaux avec le Producteur pour lesquels il doit veiller à l’application de ce critère. » (D-2005-178, page 15) (nos soulignés).
Nous notons que la Régie a précisé que le respect du critère de probabilité de 2% doit inclure aussi le cas éventuel d’un déficit de 98 TWh sur quatre années consécutives, en plus du cas d’un déficit de 64 TWh sur deux ans. De plus, ce critère doit s’appliquer à l’ensemble des approvisionnements fournis par le Producteur, soit l’électricité patrimoniale et les contrats post-patrimoniaux signés avec le Producteur. Ces précisions de la Régie ont toutes leur importance lorsqu’on examine les démonstrations du respect du critère de fiabilité en énergie applicable au Producteur.
Notons finalement que dans sa décision D-2005-178, la Régie a demandé au Distributeur de lui déposer et de rendre publique, en suivi administratif, en novembre, en mai et en août de chaque année, la démonstration que le critère de fiabilité en énergie applicable au Producteur est respecté
.
2. Démonstrations d’Hydro-Québec
Dans le présent Plan, le Distributeur fait état de la démonstration du critère de fiabilité en énergie applicable au Producteur à la pièce HQD-1, Document 1, page 25, lignes 14 à 17. Il y mentionne que la démonstration produite en août 2007 est consignée à l’annexe 3C et celle de novembre sera fournie à la Régie sous peu. Or, le 4 décembre 2007, le Distributeur a déposé à la Régie un document intitulé « Annexe B : Respect du critère de fiabilité en énergie pour les approvisionnements provenant d’Hydro-Québec Production ». Ce document est affiché sur le site Internet de la Régie sous la rubrique « Critère de fiabilité selon la décision D-2005-178 relative au Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur – Annexes A, B, et F (4 décembre 2007) ». Il correspond à la démonstration de novembre 2007 telle que noté en bas de page de la démonstration.
Les tableaux suivants reproduisent les données des démonstrations d’août et de novembre 2007 d’Hydro-Québec Production respectivement pour le cas d’un déficit de 64 TWh sur deux années consécutives et pour celui de 98 TWh sur quatre années consécutives.
Tableau 3.1
Hydro-Québec Production – État des réserves et de la fiabilité énergétique
Critère de gestion – 2 ans à 2% de probabilité (-64 TWh) – Cycle des années 2008-09.

	
	Version d’août 2007
(TWh)
	Version de novembre 2007
(TWh)
	Différence

	A. Stock énergétique au 1er janvier 2008 (prévu)
	105,6
	117,8
	12,2

	B. Stock énergétique prévu au 1er mai 2010 à hydraulicité normale en 2008/2009
	61,1
	68,3
	7,2

	C. Application du critère de gestion :
   - cycle de faible hydraulicité à 2% de probabilité de janvier 2008 à décembre 2009 : -64 TWh

   - moyens requis : 64 TWh


	
	
	

	D. Moyens identifiés pour couvrir le scénario de déficit de 64 TWh avant le 1er mai 2009 :
   D1. Réduction du stock énergétique (jusqu’au minimum opérationnel absolu de 10 TWh)

   D2. Production disponible non engagée (marge de manœuvre)

   D3. Exploitation de la centrale de Tracy 

   D4. Importations (en sus de HQD, le cas échéant)

   D5. Total – moyens identifiés

	51,1

25,2

(9+12+5)

non requise

non requises

76,3
	58,3

28,0

(11+12+5)

non requise

non requises

86,3
	7,2
2,8

10,0

	E. Différence entre les moyens identifiés et les moyens requis
	76,3-64=12,3
	86,3-64=22,3
	10,0


Note : Voir la signification des chiffres entres parenthèses en note de bas de page
.
Tableau 3.2
Hydro-Québec Production – État des réserves et de la fiabilité énergétique

Critère de gestion – 4 ans à 2% de probabilité (-98 TWh) – Cycle des années 2008-11.

	
	Version
d’août 2007
(TWh)
	Version de 
novembre 2007
(TWh)
	Différence

	A. Stock énergétique au 1er janvier 2008 (prévu)
	105,6
	117,8
	12,2

	B. Stock énergétique prévu au 1er mai 2012 à hydraulicité normale de 2008 à 2011
	64,6
	71,3
	9,7

	C. Application du critère de gestion :

   - cycle de faible hydraulicité à 2% de probabilité de janvier 2008 à décembre 2011 : 
-98 TWh

   - moyens requis : 98 TWh


	
	
	

	D. Moyens identifiés pour couvrir le scénario de déficit de 64 TWh avant le 1er mai 2012 :

   D1. Réduction du stock énergétique (jusqu’au minimum opérationnel absolu de 10 TWh)

   D2. Production disponible non engagée (marge de manœuvre)

   D3. Exploitation de la centrale de Tracy 

   D4. Importations (en sus de HQD, le cas échéant)

D5. Total – moyens identifiés


	54,6
55,2 (9+12+15+15+5)

non requise

non requises

109,8
	61,3
58,2

(11+12+15+15+5)

non requise

non requises

119,5
	6,7
3,0
9,7

	E. Différence entre les moyens identifiés et les moyens requis
	109,8-98=11,8
	119,5-98=21,5
	9,7


Nous notons que Hydro-Québec a respecté la décision D-2005-178 en traitant les deux éventualités de faible hydraulicité (-64 TWh sur deux ans et -98 TWh sur 4 ans). Cependant, il n’y a rien dans les démonstrations d’Hydro-Québec qui précise qu’elle a tenu compte de l’ensemble des approvisionnements à fournir au Distributeur (électricité patrimoniale et contrats post-patrimoniaux).
Nous notons également que le stock énergétique prévu au 1er janvier 2008 s’améliore de 12,2 TWh entre les estimations d’août 2007 et de novembre 2007 d’Hydro-Québec Production. Cette amélioration est donc plus « rassurante » pour la Régie et pour les consommateurs, du point de vue de la sécurité et de la fiabilité énergétiques.
De plus, contrairement au cas de 2005
, Hydro-Québec Production ne fait pas appel en 2008 à l’importation pour satisfaire les critères de fiabilité en énergie applicables au Producteur. Ceci représente une nette amélioration de la disponibilité des moyens pour satisfaire ces critères.

À notre avis, il est anormal de considérer les importations comme moyen pour satisfaire les critères de fiabilité en énergie, à moins que celles-ci soient garanties par des contrats.

Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de voir avec le Producteur à l’opportunité d’éliminer les importations comme moyen de satisfaire les critères de fiabilité en énergie applicables au Producteur.
Dans l’ensemble, les critères de fiabilité énergétique applicable au Producteur sont respectés, puisque les moyens identifiées sont supérieurs au « moyens requis » en cas de faible hydraulicité (ligne E des tableaux précédents).
D’autre part, tel que le montrent ces tableaux, en cas de faible hydraulicité, le Producteur devrait utiliser des quantités relativement élevées de sa « marge de manœuvre » (ligne D2 des tableaux précédents). D’ici les prochaines années, si cette marge de manœuvre était utilisée par le Producteur, la fiabilité énergétique des consommateurs québécois serait diminuée
. En somme, son suivi est aussi important que celui du stock énergétique du Producteur, car ils seront tous utilisés en cas de faible hydraulicité.
Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de s’assurer que le Producteur considère l’ensemble des approvisionnements à fournir au Distributeur dans sa démonstration du respect des critères de fiabilité énergétique applicable au Producteur. Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de faire un suivi de l’évolution de la « marge de manœuvre » du Producteur et de lui soumettre les résultats en même temps que le dépôt de ses rapports de suivi administratif prévus pour novembre, mai et août de chaque année, tel qu’exigés par la Régie dans sa décision D-2005-178.
SECTION 4

RESPECT DU CRITÈRE DE FIABILITÉ EN ÉNERGIE
APPLICABLE AU DISTRIBUTEUR
1. Le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur

Le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur vise à s’assurer que les consommateurs puissent avoir des approvisionnements sécuritaires et économiques même au cas où leurs besoins dépasseraient le niveau moyen prévu. Les approvisionnements comprennent à la fois l’électricité patrimoniale et tous les approvisionnements post-patrimoniaux. Les aléas climatiques et les aléas sur la demande prévue sont des facteurs qui pourraient faire augmenter les besoins au-delà du niveau moyen prévu.
Dans sa décision D-2005-178, la Régie a statué que pour l’étude de l’éventualité des besoins plus élevés que prévu en moyenne, l’ajout d’un écart-type est approprié :
« La référence à un écart-type au-dessus du scénario moyen de la demande est appropriée. Cela permet de faire face à 85 % des scénarios et procure un signal plus stable des écarts possibles par rapport au scénario moyen que l’écart entre le scénario fort et le scénario moyen (critère du scénario fort) utilisé par le passé. Par ailleurs, dans le cadre du Plan, la différence entre l’impact sur les besoins en énergie du critère d’un écart-type et celui du scénario fort est suffisamment faible pour considérer que le critère d’un écart-type constitue une référence appropriée aux fins de la planification des moyens d’approvisionnement. » (D-2005-178, page 10).
Le tableau 4.1.A suivant présente les besoins en énergie selon le scénario moyen de la prévision d’août 2007 du Distributeur, l’aléa d’un écart-type et les besoins selon le scénario fort. Nous notons que effectivement la différence entre le scénario moyen plus un écart-type et le scénario fort est relativement faible. Le tableau 4.1.B présente les mêmes informations calculées selon l’aperçu de février 2008; on y note que l’écart entre le scénario moyen plus un écart type et le scénario fort s’accentue, puisque l’aperçu de février 2008 prévoit une baisse de la demande à court terme par rapport à la prévision d’août 2007.
Tableau 4.1.A 
(basé sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
	Besoins en énergie (TWh)
	
	
	
	
	
	

	
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Scénario moyen
	185,3
	183,8
	186,7
	190,2
	191,5
	193,8

	Aléa d'un écart-type
	
	3,4
	4,4
	5,7
	6,5
	7,3

	
	
	
	
	
	
	

	Scénario moyen + un écart-type
	185,3
	187,2
	191,1
	195,9
	198
	201,1

	Scénario fort
	186,5
	188,2
	191
	195,7
	198,6
	202,4

	Différence
	1,2
	1
	-0,1
	-0,2
	0,6
	1,3

	
	
	
	
	
	
	

	Sources: HQD-1, Document 1, page 26, tableau 3.3 et 
	
	
	

	HQD-1, Document 2, Annexe 2B, page 73, tableau 2B-4.
	
	
	


Tableau 4.1.B 
(basé sur l’aperçu de février 2008)
[image: image13.wmf]Besoins en énergie (TWh) (aperçu de février 2008)

2007

2008

2009

2010

2011

2012

Sc. Moyen (fév. 2008)

185,3

182,6

184,9

187,6

188,8

193,2

Aléa d'un écart-type (Inchangé)

3,4

4,4

5,7

6,5

7,3

Scénario moyen + un écart-type

185,3

186

189,3

193,3

195,3

200,5

Scénario fort

186,5

188,2

191

195,7

198,6

202,4

Différence

1,2

2,2

1,7

2,4

3,3

1,9


Le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur est formulé comme suit par la Régie :
« Satisfaire un scénario des besoins qui se situe à un écart-type au-delà du

scénario moyen à cinq ans d’avis (incluant l’aléa de la demande et l’aléa

climatique), sans encourir, vis-à-vis des marchés de court terme hors Québec,

une dépendance supérieure à 5 TWh par année. » (D-2005-178, page 12).
La Régie a choisi le délai de cinq ans pour que le Distributeur ait suffisamment de temps pour préparer des appels d’offres de long terme, ce qui lui permet d’éviter le recours aux marchés de court terme pour combler des besoins de long terme.
La limite de 5 TWh a été fixée par la Régie afin de limiter l’impact de la volatilité des marchés de court terme hors Québec sur les coûts des approvisionnements (D-2005-178, pages 11 et 12). Cette limite a été fixée dans le contexte où le Distributeur évaluait
 la capacité d’importation à 16,2 TWh avec contraintes de marché et à 24,1 TWh sans ces contraintes. Pour le présent dossier, le Distributeur estime la capacité d’importation annuelle à 20,3 TWh et 4,9 TWh en période de pointe
.
Selon nous, la limite de 5 TWh pourrait être révisée en temps opportun par la Régie, compte tenu de l’évolution de la capacité d’importation du réseau de transport d’Hydro-Québec TransÉnergie et des marchés.

2. Respect du critère

En appliquant la limite maximale de 5 TWh sur les marchés hors-Québec, le Distributeur a évalué les achats requis sur les marchés québécois de court terme. Le tableau suivant reproduit les résultats de l’évaluation du Distributeur.
Tableau 4.2.A 
(basé sur la prévision d’août 2007 du Distributeur)
Moyens utilisés pour respecter le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur (en TWh)

	
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Approvisionnements additionnels requis en énergie (A)
	(2,1)
	(5,6)
	(2,9)
	(0,3)
	(0,1)
	0,2

	Aléa d’un écart-type (incluant l’aléa climatique et l’aléa de la demande) (B)
	
	3,4
	4,4
	5,7
	6,5
	7,3

	Approvisionnements additionnels requis en énergie + 1 écart-type (C=A+B)
	(2,1)
	(2,2)
	1,5
	5,4
	6,4
	7,5

	Contribution des marchés de court terme hors-Québec respectant la limite fixée par la Régie (D)
	
	
	1,5
	5,0
	5,0
	5,0

	Achats requis sur les marchés québécois de court terme (E= C-D)
	
	
	
	0,4
	1,4
	2,5


Source : HQD-1, Document 1, page 26, tableau 3.3
L’examen du tableau 4.2.A ci-haut montre que le recours éventuel au marché québécois de court terme, au cas d’une demande plus forte que prévue en moyenne, atteint 2,5 TWh en 2012. Le Distributeur
 invoque la possibilité d’acquérir, si requis, les quantités d’énergie indiquées à la dernière ligne du tableau précédent chez Énergie Brookfield et Hydro-Québec Production. Cette dernière prévoit disposer d’une marge de manœuvre de plus de 15 TWh par suite de la réalisation de nouveaux projets. Il mentionne aussi la grande capacité des marchés hors-Québec à répondre aux besoins en énergie.
Le tableau 4.2.B évalue les moyens utilisés pour respecter le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur, selon l’aperçu prévisionnel de février 2008. On y note que le Distributeur serait en mesure de respecter le critère et que la quantité des achats requis sur les marchés québécois de court terme ne représente que 1,9 TWh dans l’éventualité peu probable de ce scénario extrême (ajout d’un écart-type couvrant à la fois l’aléa climatique et l’aléa à la hausse sur la demande prévue).
Tableau 4.2.B 
(évaluation du Distributeur selon l’aperçu de février 2008)

Moyens utilisés pour respecter le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur (en TWh)
	
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Approvisionnements additionnels requis en énergie (A)
	(2,1)
	(2,7)
	(0,6)
	(2,9)
	(2,8)
	0,4

	Aléa d’un écart-type (incluant l’aléa climatique et l’aléa de la demande) (B)
	
	3,4
	4,4
	5,7
	6,5
	7,3

	Approvisionnements additionnels requis en énergie + 1 écart-type (C=A+B)
	(2,1)
	0,7
	3,8
	2,8
	3,7
	6,9

	Contribution des marchés de court terme hors-Québec respectant la limite fixée par la Régie (D)
	
	0,7
	3,8
	2,8
	3,7
	5,0

	Achats requis sur les marchés québécois de court terme (E= C-D)
	0
	0
	0
	0
	0
	1,9


Source : HQD-6, Document 3, page 5, tableau R2.1
3. Conclusion et recommandation

Nous croyons que les moyens identifiés par le Distributeur tels que montrés au tableau ci-haut pour la période 2008-2012 respectent le critère de fiabilité en énergie applicable à l’ensemble de ses approvisionnements. 
Comme la limite maximale de 5 TWh dépend de la capacité des interconnexions et des conditions de marchés hors-Québec, la Régie pourrait la réviser en temps opportun.
Nous recommandons que la Régie considère que le Plan proposé par le Distributeur respecte le critère de fiabilité applicable à l’ensemble de ses approvisionnements.
SECTION 5

APPROVISIONNEMENTS EXISTANTS OU EN COURS D’ACQUISITION
Cette section revoit l’évaluation effectuée par le Distributeur des capacités en énergie et en puissance des approvisionnements existants ou en cours d’acquisition, ainsi que des services complémentaires qui leur sont associés. Cette évaluation représente une étape importante de la confection du Plan, puisque ses résultats influencent directement les approvisionnements additionnels.
1. Électricité patrimoniale

Le présent Plan utilise la valeur de 178,9 TWh
 pour l’électricité patrimoniale (voir par exemple, le bilan en énergie présenté au tableau 5.1 de la pièce HQD-1, Document 1, page 36). Il compte aussi l’électricité patrimoniale comme une ressource fournissant une puissance de pointe de 34 342 MW
, excluant la réserve patrimoniale en puissance de 3 100 MW (voir par exemple le bilan en puissance présenté au tableau 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1, page 38).
La valeur de 178,9 TWh découle de l’alinéa 5 du décret 1277-2001 qui précise l’obligation du Producteur de fournir une quantité maximale d’énergie de 178,86 TWh correspondant à un profil horaire des puissances classées  bien déterminé :
« 5. Le fournisseur d’électricité doit rendre disponible le volume annuel d’électricité correspondant au profil annuel des valeurs horaires de puissance classées par ordre décroissant, jusqu’à concurrence de 178,86 térawattheures, présenté au profil des livraisons d’électricité patrimoniale et à la courbe annuelle de puissances classées à conditions climatiques normales, annexés au présent décret ; »
Pour sa part, l’annexe A du décret 1277-2001 contient une figure du profil des livraisons d’électricité patrimoniale et 8 760 valeurs de puissances horaires (les « bâtonnets ») dont le maximum est de 34 342 MW.
Les valeurs en énergie et en puissance de l’électricité patrimoniale retenues pour le Plan correspondent donc exactement à celles indiquées dans le décret 1277-2001
.

Ces valeurs incluent les pertes de production et de transport. En effet, le Producteur doit injecter au maximum 178,86 TWh au réseau de transport et de distribution, afin que les consommateurs puissent utiliser 165 TWh, valeur indiquée à l’alinéa 1 de l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Les pertes en énergie de transport et de distribution sont donc de 13,86 TWh, soit environ 8,4%
 de l’énergie consommée (178,86 – 165 = 13,86). Les pertes en puissance sont indiquées de façon implicite à l’annexe A du décret 1277-2001. Il ne faut pas confondre ces pertes de transport et de distribution avec la réserve en puissance discutée à la section 2.
Réserve en puissance de l’électricité patrimoniale
Dans le présent Plan, le Distributeur retient la valeur de 3 100 MW pour la réserve en puissance de l’électricité patrimoniale
. Selon le Distributeur, cette valeur a été obtenue à la suite des travaux conjoints entrepris avec Hydro-Québec Production, le fournisseur de l’électricité patrimoniale
. Ainsi, dans le bilan en puissance présenté au tableau 5.2 de HQD-1, Document 1, page 38, le Distributeur inscrit une contribution de 37 442 MW pour l’électricité patrimoniale :

- puissance maximale de l’électricité patrimoniale



telle qu’indiquée à l’annexe A du décret 1277-2001 :

34 342 MW
(incluant pertes de transport et de distribution)


- réserve en puissance évaluée par HQP-HQD :


  3 100 MW


Total 







37 442 MW
La réserve en puissance de 3 100 MW peut varier en fonction de plusieurs facteurs dont la méthodologie d’évaluation, les taux de panne des équipements d’Hydro- Québec Production et les moments d’utilisation des puissances horaires (les « bâtonnets ») indiquées dans le décret 1277-2001.
Cette valeur de réserve en puissance n’est pas indiquée formellement ni dans la Loi ni dans le décret 1277-2001. Elle résulte d’une interprétation par HQP et HQD du troisième préambule du décret 1277-2001 relativement aux services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement patrimonial et consignée dans l’entente
 entre HQP et HQD déposée à l’annexe 4A de la preuve du Distributeur (HQD-1, Document 2, Annexe 4A, page 203 et suivantes). Cette entente précise dix services complémentaires à fournir sans frais supplémentaires par le Producteur dont le premier concerne la planification des ressources en puissance :
« 1. Planification des ressources en puissance

Planifier les ressources en puissance pour respecter le critère de fiabilité à l’effet qu’un délestage de la charge associée au volume d’électricité patrimoniale ne se produise pas plus d’une fois par dix ans, en tenant compte notamment d’une variation de la charge correspondant à une distribution normale dont l’écart type est fixé à 4,5%. » (HQD-1, Document 2, Annexe 4A, page 208).
En résumé, les valeurs en énergie et en puissance de l’électricité patrimoniale retenues par le Distributeur pour le Plan correspondent à celles indiquées dans la Loi et dans le décret 1277-2001. Quant à la valeur de 3 100 MW de réserve associée à l’électricité patrimoniale pour respecter le critère de fiabilité en puissance, sa précision ne saura être appréciée que suite à un examen de la méthodologie d’évaluation ainsi que des données utilisées par le Producteur et le Distributeur (voir notre recommandation exposée à la section 2).
2. Contrats de long terme
Le Distributeur a établi son bilan en énergie et en puissance en intégrant les contributions des 14 contrats d’approvisionnement de long terme. Leurs caractéristiques sont résumées au tableau 4.1 de la pièce HQD-1, Document 1, page 29. Leurs puissances et énergies sont reproduites au tableau suivant.
Tableau 5.1

(Note : Les capacités énergétiques des contrats de long terme présentées dans ce tableau sont indépendantes de la modification de la prévision de la demande de février 2008 et des résultats de l’appel d’offres du second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW).
Contrats de long terme signés regroupés par appel d’offres
	
	Nombre

de contrats
	Puissance
contractuelle totale

(MW)
	Puissance
à la pointe

(MW)
	Énergie
prévue

(TWh)

2008
	Énergie

prévue
(TWh)

2013

et

suivantes

	A/O 2002-01
Toutes sources d’énergie
	3
	1107 MW+ 40 MW

en pointe
	1 147
	9,6
	9,3

	A/O 2003-01
Biomasse
	2
	Entre 33 et 36 MW

selon les mois
	36
	0,3
	0,3

	A/O 2003-2
Éolienne en Gaspésie
	8
	990 MW
	347
	0,7
	3,0

	A/O 2004-02
Cogénération
	1
	8 MW
	8
	0,0
	0,1

	Total
	14
	
	1 538
	10,5
	12,7


Source : Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 29, tableau 4.1
On note que la contribution des éoliennes en Gaspésie augmentera progressivement de 0,7 TWh en 2008 à sa pleine capacité de 3 TWh en 2013.

De plus, leur contribution en puissance ne représente que 35% de la puissance installée (990 MW x 35% = 346,5 MW, tel qu’indiquée à la ligne A/O 2003-02-Éolienne du tableau 4.1 de la pièce HQD-1, Document 1, page 29 et la ligne A/O 2003-02 Éolienne en Gaspésie du tableau ci-haut). Cette limite de 35% résulte de l’entente d’intégration éolienne
 conclue entre le Producteur et le Distributeur qui a une durée de 5 ans et viendra à échéance en 2011. Le Distributeur juge qu’il serait prématuré de terminer le contrat plus tôt que prévu :
“27.6 Base on clauses 3.1 and 3.2 of the Wind Integration Agreement, has HQD discussed with HQP the possibility of terminating the Agreement earlier?

Réponse :

Non, il serait prématuré de le faire. » (Réponse du Distributeur à la question no 27.6 d’Option Consommateurs – B-20, HQD-3, Document 7, page 28).
3. Appel d’offres en cours (second bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW)
Selon le Distributeur
, un seul appel d’offres de long terme est en cours. Il s’agit de celui portant sur l’achat de 2 000 MW d’énergie éolienne, lancé en octobre 2005 et découlant du second bloc d’énergie éolienne décrété par le gouvernement du Québec.

Pour ce second bloc d’énergie éolienne, le Distributeur a établi son bilan de puissance en retenant, comme sa contribution à la pointe, seulement 30% de sa capacité installée (exemple : 2 000 MW x 30% = 600 MW (voir ligne « Appel d’offres éolien en cours – 2 000 MW » du tableau 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1, page 38). La puissance de pointe du deuxième bloc d’énergie éolienne pourrait provenir d’une entente d’intégration ou de la contribution propre des éoliennes
.
Le Distributeur entend signer les contrats au printemps 2008
. La livraison des quantités d’énergie sera étalée sur plusieurs années ; elle débutera en 2010 et s’achèvera en 2016
.
Il faut souligner que les résultats récents de l’appel d’offres relatif au second bloc d’énergie éolienne indiquent, selon le Distributeur, une augmentation de sa contribution en énergie, par rapport à l’hypothèse d’un facteur d’utilisation de seulement 30% retenue initialement par le Distributeur pour établir son bilan en énergie. Pour ce qui est de la contribution en puissance, elle reste à déterminer. Ceci est indiqué dans la réponse récente du Distributeur à la question no. 5.4 de l’Union des consommateurs:
« 5.4 Veuillez indiquer le pourcentage de contribution du second bloc d’énergie éolienne, à la lumière des offres des promoteurs. Veuillez indiquer ses impacts sur les surplus énergétiques ou sur les approvisionnements additionnels requis sur chacune des années du Plan.

Réponse :

Une augmentation de l’hypothèse de facteur d’utilisation à environ 35 % représenterait, à la mise en service complète des 14 projets sélectionnés dans l’appel d’offres, une quantité d’énergie additionnelle de 1 TWh.
Pour ce qui est de la contribution en puissance, elle reste à déterminer. » (HQD-06-08, page 10)
En réponse à la question no. 4.1 de l’Option Consommateurs, le Distributeur a aussi indiqué clairement que le facteur d’utilisation moyen des projets acceptés lors de l’appel d’offres 2005-03 (second bloc d’énergie éolienne) est de l’ordre de 35% et non pas de 30% :
“Questions:

4.1 With regards to results on winning bidders for A/O 2005-03, does HQD still

expects a 30% load factor from those resources? If not, please provide latest forecast for load factor.

Réponse :

Le facteur d’utilisation contractuel moyen des projets acceptés lors de l’appel d’offres 2005-03 est de l’ordre de 35%. » (HQD-06-03, page 6).
Compte tenu de ces informations, nous recommandons que le bilan en énergie du Distributeur soit corrigé pour refléter les résultats récents de l’appel d’offres relatif au second bloc d’énergie éolienne (augmentation de 1 TWh de sa capacité énergétique) afin que les approvisionnements additionnels puissent être déterminés de façon plus précise..
Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de lui rapporter, dans les États d’avancement du Plan, les contributions en énergie et en puissance réalisées et prévues de chacun des trois blocs d’énergie éolienne avant et après les services d’équilibrage et de puissance complémentaire.

Nous présentons à la section 6, au tableau 6.1.B, le bilan en énergie qui tient compte à la fois des modifications effectuées par le Distributeur en février 2008 relativement à la demande et de l’augmentation de la contribution en énergie du second bloc éolien.
4. Appels d’offres en voie d’être lancés

Le Distributeur se propose de lancer deux appels d’offres en réponse tous les deux aux intentions du gouvernement du Québec.
Le premier vise à acquérir 100 MW produits à partir de la cogénération à la biomasse, avec une date de début des livraisons au plus tard à la fin de 2011.

Le deuxième vise à acquérir 500 MW d’énergie éolienne qui sera développée par les municipalités et les communautés autochtones. Les livraisons pourraient débuter en décembre 2011 et augmenter au rythme de 100 MW par année, jusqu’à l’atteinte de l’objectif
.
Les quantités d’énergie et de puissance de ces appels d’offres en voie d’être lancés ont été incorporées aux bilans du Distributeur établis pour le présent Plan. Nous notons que pour le bloc d’énergie éolienne en question (Éolienne – Municipalités & Autochtone), le Distributeur a retenu une puissance de pointe équivalant à 30% de la puissance installée
.
Par ailleurs, le Distributeur n’inclut aucune contribution découlant d’éventuels appels d’offres dans le cadre du Règlement sur l’énergie produite par cogénération
, car le bilan en énergie est pratiquement en équilibre sans faire appel à la co-génération
.
5. Moyens pour satisfaire les besoins de pointe
Le Distributeur a inscrit à son bilan de puissance
 les moyens suivants pour satisfaire les besoins de pointe :
· électricité interruptible : 800 MW par année à partir de 2008-2009 (comparée à 550 MW en 2007-2008) ;

· groupes électrogènes de secours : 0 MW ;

· abaissement de tension : 250 MW à partir de 2007-2008 ;
· partage de réserve avec les réseaux voisins : 500 MW à partir de 2009-2010.

Électricité interruptible

En ce qui a trait à l’électricité interruptible, la quantité de 800 MW correspond à la puissance proposée par la clientèle industrielle
 ; elle peut donc être qualifiée de réaliste aux fins de la planification des approvisionnements.
Groupes électrogènes

L’utilisation prévue des groupes électrogènes est nulle, puisque le Distributeur estime que le programme a suscité peu d’intérêt chez les propriétaires de groupes électrogènes et que sa contribution n’est pas suffisante pour apparaître à son bilan de puissance
. 

Abaissement de tension

L’abaissement de tension est un moyen de gestion de la puissance. Il s’agit d’une pratique connue qui s’effectue actuellement dans certaines provinces canadiennes
. L’abaissement de tension ne comporte aucun coût direct à assumer par les consommateurs
.

La valeur de 250 MW retenue par le Distributeur pour le présent Plan est inférieure à celle de 350 MW qui résultent des plus récents tests
 
. Elle tient compte d’une réserve pour indisponibilités des abaisseurs de tension
 et peut donc être qualifiée comme une valeur conservatrice.
Partage de réserve avec les réseaux voisins

Finalement, la valeur de 500 MW de partage de réserve avec les réseaux voisins est une activité d’achat de court terme. Selon le Distributeur, elle proviendrait principalement du marché de New York
 :
« Conséquemment, le Distributeur propose d’inscrire une contribution de 500 MW, correspondant à la moitié de la puissance totale garantie par l’interconnexion HQT-MASS, pour représenter la contribution des marchés de court terme hors-Québec au bilan de puissance. Le Distributeur a désigné cette capacité en tant que ressource pour alimenter la charge locale. À court terme, cette contribution est suffisante pour couvrir les besoins du Distributeur. » HQD-1, Document 2, Annexe 4D – Partage de réserve inscrit au bilan en puissance du Distributeur.
La valeur de 500 MW associée au partage de réserve retenue par le Distributeur peut donc être considérée comme prudente
. (La valeur théorique de partage de réserve possible obtenu dans le cadre des analyses de fiabilité s’élève à 2 720 MW, selon les analyses menées par le NPCC en 2004
.)
Conclusion et recommandation

Après avoir revu les justifications du Distributeur pour les valeurs en puissance retenues pour les moyens indiqués ci haut, nous jugeons qu’elles sont appropriées pour établir le bilan de puissance du Distributeur pour la période 2008-2017. Ces valeurs pourraient être actualisées par le Distributeur lorsqu’il présente ses États d’avancement du Plan.
Nous recommandons que la Régie accepte les valeurs de 800 MW, 250 MW et de 500 MW respectivement pour la charge interruptible, l’abaissement de tension et le partage de réserve avec les réseaux voisins, aux fins de l’établissement du bilan de puissance du Distributeur. Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur d’actualiser ces valeurs dans les « État d’avancement du Plan ».
La section suivante situe les approvisionnements existants, en cours d’acquisition et découlant des appels d’offres en voie d’être lancés par le Distributeur dans ses bilans en énergie et en puissance.
SECTION 6

APPROVISIONNEMENTS ADDITIONNELS ET STRATÉGIES
1. Approvisionnements requis au-delà des contrats signés

Le Plan proposé par le Distributeur prévoit des approvisionnements additionnels au-delà des contrats signés. Leurs contributions respectives aux bilans en énergie et en puissance sont analysées séparément dans les sections suivantes.
1.1 Approvisionnements additionnels requis en énergie

Le bilan en énergie présenté au tableau ci-dessous (tableau 6.1.A) montre que les approvisionnements au-delà des contrats signés se constituent de trois blocs : le bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW, le projet de cogénération à la biomasse de 500 MW, et le projet d’éolien à réaliser par les municipalités et les communautés.

Comme on l’a vu à la section précédente, la totalité de ces blocs découle des décrets ou intentions du gouvernement du Québec.

L’ensemble des trois blocs d’énergie éolienne apportera en tout 9,6 TWh à l’horizon de 2017. Ainsi, la filière éolienne constitue la source d’énergie post-patrimoniale la plus importante d’ici les dix prochaines années dans le bilan en énergie du Distributeur. Les filières thermique (TCE) et hydraulique (contrats base et cyclable avec HQP) contribuent respectivement 4,1 et 5,3 TWh
. 
Tableau 6.1.A 
(besoins et approvisionnements additionnels requis calculés selon la prévision d’août 2007 de la demande et la capacité énergétique du second bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW fixée à un facteur d’utilisation de 30%).
	Bilan en énergie (en TWh)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Besoins
	186,2
	183,8
	186,7
	190,2
	191,5
	193,8
	194,9
	196,3
	197,7
	199,8
	200,8

	AARPP* 
	7,4
	5,0
	7,8
	11,3
	12,6
	15,0
	16,0
	17,4
	18,9
	21,0
	22,0

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 

	Contrats signés:
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 

	1. Non-éoliens
	9,0
	9,9
	9,7
	9,7
	9,5
	9,4
	9,7
	9,7
	9,7
	9,7
	9,7

	2. Éoliens 990 MW
	0,4
	0,7
	1,1
	1,9
	2,2
	2,7
	3,0
	3,0
	3,0
	3,0
	3,0

	Éoliens 2000 MW
	 
	
	 
	0,1
	0,9
	1,7
	2,6
	3,5
	4,4
	5,3
	5,3

	Cogénération-Biomasse
	 
	
	 
	 
	0,1
	0,7
	0,7
	0,7
	0,7
	0,7
	0,7

	Éolien Mun.&Commun.
	 
	
	 
	 
	0,0
	0,3
	0,5
	0,8
	1,1
	1,3
	1,3

	Total
	9,4
	10,6
	10,8
	11,7
	12,7
	14,8
	16,5
	17,7
	18,9
	20,0
	20,0

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 

	AAR/Surplus (annuels)
	-2,1
	-5,6
	-2,9
	-0,3
	-0,1
	0,2
	-0,5
	-0,3
	0,0
	0,9
	2,0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AARPP: Approvisionnements additionnels requis post-patrimoniaux
	
	
	
	
	
	

	AAR: Approvisionnements additionnels requis
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1
	
	
	
	
	
	
	
	


Note : le bilan en énergie pour 2008 ne tient pas compte de la suspension temporaire de TCE. Ainsi, les surplus énergétiques en 2008 sont évalués à 5,6 TWh.
Nous avons établi le bilan en énergie ajusté du Distributeur pour tenir compte des modifications de la prévision de la demande (aperçu de février 2008) et de l’augmentation de la contribution en énergie du second bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW discutés dans les sections précédentes (voir le tableau 6.1.B suivant).

Tableau 6.1.B 
(Notre évaluation)
[image: image14.wmf]Bilan en énergie ajusté pour tenir compte des modifications de la prévision de la demande

(aperçu de février 2008) et de l'augmentation de la contribution en énergie du

second bloc d'énergie éolienne de 2 000 MW

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Besoins en énergie

* Prévision d'août 2007

183,8

186,7

190,2

191,5

193,8

194,9

196,3

197,7

199,8

200,8

* Aperçu février 2008

182,6

184,9

187,6

188,8

193,2

196,6

198,3

200,2

202,5

203,6

Modification Demande

-1,2

-1,8

-2,6

-2,7

-0,6

1,7

2

2,5

2,7

2,8

Éolien 2 000 MW

* FU de 30%

0,1

0,9

1,7

2,6

3,5

4,4

5,3

5,3

* FU de 35%

0,1

1,1

2,0

3,0

4,1

5,1

6,2

6,2

Augmentation

0,0

0,2

0,3

0,4

0,6

0,7

0,9

0,9

AAR/Surplus initiaux (a)

-5,6

-2,9

-0,3

-0,1

0,2

-0,5

-0,3

0

0,9

2

AAR/Surplus ajustés

-6,8

-4,7

-2,9

-2,9

-0,7

0,8

1,1

1,8

2,7

3,9

(a) selon HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1 (sans arrêt de TCE)


Note : les surplus ajustés ne tiennent pas compte de l’arrêt de TCE en 2008 ni de la possibilité de prolonger l’arrêt en 2009.
Le bilan en énergie ajusté (le tableau 6.1.B ci-haut) montre trois périodes caractéristiques du Plan proposé par le Distributeur. 
· De 2008 à  2012, le Distributeur dispose d’importants surplus d’énergie qui suggèrent l’étude des moyens pour les stocker ou pour les écouler sur les marchés de façon économique.

· De  2013 à 2015, le Distributeur  aurait certains besoins additionnels en énergie si le scénario moyen de l’aperçu de février 2008 (augmentation de la demande industrielle) se réalisait. Cependant, cela ne signifie pas nécessairement qu’il doit procéder à un nouvel appel d’offres de long terme. En effet, le Distributeur pourrait acheter de l’énergie sur les marchés de court terme. Sur ce dernier point, notre analyse concorde avec une affirmation récente du Distributeur à l’effet qu’aucun nouvel appel d’offres de long terme, pour des besoins en énergie, ne sera requis d’içi 2016:

 “5.6 Please indicate if HQD intends to issue a call for tender for additional base load capacity (ie, industrial developments). Please elaborate your answer.

Réponse :

Le bilan en énergie sera en équilibre jusqu’en 2016. Aucun nouvel appel d’offres de long terme, pour des besoins en énergie, ne sera requis après que le Distributeur aura déployé les blocs d’énergie déterminés par le gouvernement. » (HQD-06-03, page 8, Réponse du Distributeur à la question no. 5.6 de l’Option Consommateurs)
 À partir de 2016, le Distributeur aura besoin de certaines quantités d’énergie qui ne nécessite pas de décision de la Régie dans le présent dossier. 
Il est à noter que les approvisionnements additionnels requis en énergie à partir de 2012 pourraient être satisfaits en tout ou en partie par l’énergie stockée en vertu des conventions modifiant les contrats de livraisons en base et cyclable signés entre le Distributeur et Hydro-Québec Production qui viennent d’être approuvées par la Régie par sa décision D-2008-076.
1.2 Approvisionnements additionnels requis en puissance

Le tableau suivant présente le bilan en puissance du Distributeur. On y observe qu’en plus de la contribution en puissance de l’électricité patrimoniale, des contrats signés, et des approvisionnements découlant des appels d’offres prévus, le Distributeur devra faire appel à l’électricité interruptible, à l’abaissement de tension et au partage de réserve pour satisfaire le critère de fiabilité en puissance.

En plus de ces moyens, il reste d’importantes quantités de puissance de pointe à combler (voir la dernière ligne du tableau suivant). Pour ce faire, le Distributeur pourrait implanter des projets de réduction de la demande de pointe et/ou acheter des produits de puissance sur les marchés.
Tableau 6.2.A
(besoins et approvisionnements additionnels requis en puissance calculés selon la prévision d’août 2007).
	Bilan en puissance (MW)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	2007-
	2008-
	2009-
	2010-
	2011-
	2012-
	2013-
	2014-
	2015-
	2016-

	 
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 

	Besoins
	35 968
	36 219
	36 851
	37 129
	37 418
	37 701
	37 948
	38 193
	38 380
	38 681

	Réserve requise
	3 538
	3 705
	3 906
	4 083
	4 116
	4 147
	4 174
	4 201
	4 222
	4 255

	Élect.patrimoniale
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442
	37 442

	P. add. requise post.pat.
	2 064
	2 482
	3 315
	3 770
	4 092
	4 406
	4 681
	4 952
	5 160
	5 494

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 

	Contrats signés
	1 257
	1 303
	1 408
	1 443
	1 499
	1 538
	1 538
	1 538
	1 538
	1 538

	Éoliens 2000 MW
	 
	
	 
	90
	180
	285
	390
	495
	600
	600

	Cogénération-Biomasse
	 
	
	 
	 
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Eolien Mun.&Commun.
	 
	
	 
	 
	30
	60
	90
	120
	150
	150

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 

	Électricité Interruptible
	550
	800
	800
	800
	800
	800
	800
	800
	800
	800

	Abaissement de tension
	250
	250
	250
	250
	250
	250
	250
	250
	250
	250

	Partage de réserve
	0
	130
	500
	500
	500
	500
	500
	500
	500
	500

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 

	Total - Moyens prévus
	2 057
	2 483
	2 958
	3 083
	3 359
	3 533
	3 668
	3 803
	3 938
	3 938

	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 

	Autres Approv. Requis
	0
	0
	360
	680
	730
	870
	1 010
	1 150
	1 220
	1 560

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2
	
	
	
	
	
	
	


Note : le bilan en puissance pour 2008-2009 ne tient pas compte de la suspension temporaire de TCE. La contribution en puissance du second bloc d’énergie éolienne est calculée sur la base d’un facteur d’utilisation de 30% de la puissance installée.
On trouvera le bilan en puissance du Distributeur le plus récent au tableau R-1.1 de la pièce HQD-4, Document 7, page 4 (Phase 1 du dossier). Ce bilan a été établi selon l’aperçu prévisionnel de février 2008, en maintenant cependant la contribution en puissance du second bloc d’énergie éolienne à 30% de sa capacité installée.
Nous comparons au tableau suivant les approvisionnements additionnels en puissance requis évalués selon les deux prévisions par le Distributeur. Dans les deux cas, on remarque que les besoins additionnels en puissance sont relativement importants. L’augmentation des besoins additionnels de 530 MW à l’horizon de 2016-2017 s’expliquerait par l’introduction dans la prévision de nouveaux besoins industriels (projets d’Alcoa).
Tableau 6.3

(Puissance du second bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW évaluée à 30% de sa capacité installée)
[image: image15.wmf]Approvisionnements additionnels en puissance requis (MW)

2008-

2009-

2010-

2011-

2012-

2013-

2014-

2015-

2016-

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Prévision d'août 2007 (a)

0

360

680

730

870

1 010

1 150

1 220

1 560

Aperçu de février 2008 (b)

0

190

510

540

1 260

1 430

1 610

1 740

2 090

Écart

0

-170

-170

-190

390

420

460

520

530

Sources: Hydro-Québec Distribution

(a): HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2

(b): HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1 (Phase 1)


2. Proposition de stratégie
Optimiser l’utilisation de l’énergie éolienne en fonction des besoins temporels des consommateurs

L’énergie éolienne occupe une place prépondérante parmi les approvisionnements post-patrimoniaux du Plan 2008-2017. On y compte trois blocs éoliens : le premier bloc de 990 MW, le second bloc de 2 000 MW, et le troisième bloc de 500 MW à développer par les municipalités et les communautés. L’utilisation optimale de leur contribution est donc importante pour assurer la sécurité et la fiabilité énergétique de l’ensemble des consommateurs et pour minimiser le coût total des approvisionnements, y compris le coût des services d’équilibrage et de puissance complémentaire. Ces services sont considérés par la Régie comme un approvisionnement au sens de la Loi
.
Un service d’intégration éolienne comprend généralement deux volets, soit le service d’équilibrage et le service de puissance complémentaire. Pour l’essentiel, le service d’équilibrage vise à assurer le Distributeur que les impacts sur le réseau de transport d’Hydro-Québec des variations horaires des livraisons éoliennes sont absorbés via la modulation des groupes de turbines hydrauliques du fournisseur de service d’équilibrage ; le service de puissance complémentaire assure au Distributeur une puissance donnée, indépendante de la livraison réelle en puissance du parc éolien en question. (Pour plus de détail sur ce sujet, on peut consulter la réponse du Distributeur à la question no. 13.1 de l’Union des consommateurs reproduite en bas de page
).
Dans l’entente en vigueur entre le Distributeur et le Producteur, le coût du service d’équilibrage est de 0,1 ¢/kWh appliqué à la valeur absolue de la somme quotidienne des écarts, pour chacune des heures de la journée, entre la quantité d’énergie programmée et la quantité d’énergie éolienne livrée au point de livraison
.

Le service de puissance complémentaire est celui qui occasionnera les principaux coûts de l’entente actuelle entre le Producteur et le Distributeur. Le Producteur rend disponible une puissance garantie égale à 35% de la puissance des parcs éoliens
. 
Dans l’ensemble, le coût total du service d’intégration est estimé récemment par le Distributeur à 5$/MWh, soit 0,5 ¢/kWh
. Ce coût s’ajoute à celui de 7,5 ¢/kWh qui représente le coût unitaire moyen des huit contrats d’énergie éolienne intervenus dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2003-02
. (Récemment, le Distributeur évalue plutôt le coût moyen du premier bloc d’énergie éolienne à 6,5 ¢/kWh
).
L’analyse suivante de la contribution de l’énergie éolienne s’effectue sur le plan de l’énergie et sur le plan de la puissance.
Contribution en énergie

Sur le plan de l’énergie, le Distributeur a retenu un facteur d’utilisation de 35% pour le premier bloc éolien, et de 30% pour les deux autres blocs.

Pour le premier bloc éolien, il y a un mécanisme de compensation pour l’écart entre la quantité d’énergie effectivement produite et l’énergie retenue dans le contrat d’intégration signée entre le Distributeur et le Producteur. La compensation est basée sur un prix de l’énergie de 7,5 ¢/kWh indexé au taux de 2,5% jugé raisonnable par la Régie
. Le choix du facteur d’utilisation de 35% n’a donc pas d’impact sur les coûts d’énergie à assumer par les consommateurs
.

Pour le second et le troisième bloc d’énergie, un facteur d’utilisation de 30% aurait été choisi par le Distributeur pour des raisons de prudence. Dans le cas où la production réelle de ces blocs diffère du facteur d’utilisation choisi, on aura à ajuster les quantités de surplus ou de déficits annuels prévues par le Plan en conséquence. À titre d’exemple, si le facteur d’utilisation du second bloc éolien était de 35%, sa contribution dans le bilan du Distributeur devrait être augmentée de 0,88 TWh
 pour une valeur d’environ 70 M$
.
Contribution en puissance
La contribution en puissance des éoliennes varie d’une heure à l’autre. Elle est difficilement prévisible.

Par contre, malgré sa production variable, la filière éolienne a l’avantage de pouvoir contribuer une quantité d’énergie appréciable aux heures de pointe d’hiver, au moment où le Distributeur doit généralement défrayer des coûts importants pour satisfaire la demande. En effet, dès 2005, la Régie ayant noté les études de Lambert et Marcotte (1995), d’Hélimax (2005) et du Centre Hélios (2005), concluait :
« Chacune de ces études apporte un éclairage intéressant, laissant prévoir que la production éolienne lors des heures les plus chargées du réseau sera supérieure à la production annuelle moyenne des parcs. » (D-2005-178, page 26).
Cette capacité des éoliennes de produire davantage en hiver qu’en été a été confirmée par un cadre d’Hydro-Québec Distribution en décembre 2007 lors de son témoignage devant la Régie:
« Si on regarde une année type, l’éolien, on a un facteur d’utilisation qui est trente-cinq pour cent (35%) pour l’ensemble de l’année mais en début d’année, les éoliennes au Québec ont tendance à générer beaucoup plus d’électricité que l’été. Donc, on a plutôt des facteurs qui sont de l’ordre de quarante-cinq (45%), cinquante pour cent (50%) dans certains bons mois … ». Dossier R-3644-2007, Transcription du 7 décembre 2007, page 117, Contre-interrogatoire de M. Daniel Richard (Panel 4 – HQD) par Me Hélène Sicard, procureure de l’Union des consommateurs. (nos soulignés).
Dans sa décision sur le Plan 2005-2014, la Régie a demandé au Distributeur de produire, dans son Plan 2008-2017, les résultats d’une analyse sur la nécessité d’obtenir des livraisons uniformes tout au long de l’année et la possibilité d’adapter le service d’équilibrage pour qu’il réponde aussi à des besoins cyclables
. (Le terme service d’équilibrage est parfois utilisé à la place de « service d’équilibrage et de puissance complémentaire »).
Lors de son approbation de l’entente entre le Producteur et le Distributeur pour l’intégration de l’énergie et de la puissance du premier bloc éolien, la Régie a demandé au Distributeur d’entreprendre une étude de balisage sur l’équilibrage éolien et de réaliser des études sur la contribution en puissance des parcs éoliens. Elle souhaite un ré-examen de la pertinence de ce type d’entente. Le Distributeur a pris acte de ces demandes, telle qu’on peut le constater à la lecture du premier paragraphe de la page 50 de la pièce HQD-1, Document 1.
À notre avis, le Distributeur devrait démontrer clairement comment il compte utiliser la contribution en puissance des parcs éoliens pour les 300 heures les plus chargée de la demande, et de même pour les autres heures de l’hiver où le Distributeur devra acquérir de la puissance à un prix relativement élevé. Notons qu’en réponse à la question no. 13.2 de l’Union des consommateurs, le Distributeur a affirmé que les parcs éoliens en Gaspésie pourraient contribuer 30% en puissance, de façon indépendante de l’entente d’intégration avec Hydro-Québec Production
. Rappelons également que pour établir son bilan en puissance, le Distributeur a fixé la contribution du second bloc et du troisième bloc éoliens à 30% de leurs puissances installées
. 
Par ailleurs, les travaux du Distributeur montrent qu’il serait possible que le Plan proposé par le Distributeur dégage des surplus en été
. Dans une telle perspective, nous nous interrogeons sur la nécessité pour le Distributeur de payer des frais pour garantir un niveau donné de puissance des parcs éoliens en été par le truchement du service de puissance complémentaire. 
L’évaluation de la contribution en puissance des parcs éoliens est donc très importante pour optimiser leur utilisation en fonction des besoins temporels (heures de pointe et hors pointe, hiver et été) des consommateurs
. Cette évaluation devrait être finalisée assez tôt pour permettre à la Régie d’examiner la pertinence ou non d’une entente d’intégration pour la mise en service de la première éolienne du bloc de 2000 MW qui aura lieu dès 2010.
Dans sa preuve
, le Distributeur identifie l’évaluation de la contribution en puissance des parcs éoliens comme un travail requis pour se positionner clairement face aux ententes d’intégrations éoliennes. Il affirme que « ces études seront déposées à la Régie en même temps que les états d’avancement du plan, au fur et à mesure qu'elles seront complétées. Elles pourront, lorsque l'information sera disponible, inclure l'impact des parcs éoliens de l'appel d'offres pour 2 000 MW d'énergie éolienne additionnelle» 
 .
Compte tenu des enjeux importants de l’évaluation, nous croyons que la Régie devrait fixer une échéance précise pour le dépôt et l’analyse des études mentionnées par le Distributeur.
Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur d’adopter la stratégie d’optimiser la contribution de l’énergie éolienne en fonction des besoins temporels de l’ensemble des consommateurs et qu’elle fixe une échéance précise pour le dépôt et l’analyse des études que le Distributeur devra effectuer relativement à la contribution en puissance des parcs éoliens prévus dans le Plan.
Outre cette stratégie, nous proposons à la section 7 une stratégie pour permettre au Distributeur de mieux gérer sa demande de pointe, et à la section 8, une stratégie pour augmenter la flexibilité du Plan.
3. Commentaires sur la stratégie de gestion d’énergie à court terme proposée par le Distributeur
Le Distributeur propose sa stratégie de gestion d’énergie à court terme aux pages 39 et 40 de la pièce HQD-1, Document 1. Par cette stratégie, le Distributeur vise à se départir de certaines quantités d’électricité actuellement sous contrat mais non requise (les surplus) pour répondre aux besoins des consommateurs québécois
. Les quantités de surplus à revendre sur les marchés sont montrées au tableau suivant, selon une évaluation récente du Distributeur.
Tableau 6.4 
(calculs basés sur la prévision d’août 2007 du Distributeur).
	
	2008

(avec TCE)
	2009
	2010
	2011

	AAR*
	(5,6)
	(2,9)
	(0,3)
	(0,1)

	Achat de court terme
	0
	0,1
	1,0
	1,2

	Revente d’énergie (Surplus)
	(5,6)
	(3,0)
	(1,3)
	(1,3)


* AAR : Approvisionnements additionnels requis.

Note : Les chiffres entre parenthèses indiquent des surplus.
Source : HQD-3, Document 4, page 6, tableau R.2.2
(Réponse du Distributeur à la question 2.2 d’EBMI).
Pour 2008, il invoquait comme stratégie la suspension temporaire de TCE qui a été approuvée le 7 décembre 2007 par la Régie
.

Pour 2009, le Distributeur pourra reconduire l’entente conclue avec TCE ou procéder à la revente des quantités en excédent sur les marchés de court terme. Selon le Distributeur
, les activités de revente pourront faire appel à différents moyens, soit :
· les appels d’offres auprès des contreparties ayant une convention de transactions avec Hydro-Québec Distribution ;

· les ententes de gré à grée avec ces dernières.
En dernier recours, le Distributeur pourra revendre les quantités d’électricité sur des bourses d’électricité situées dans les zones de contrôle voisines
.
Les moyens à la disposition du Distributeur apparaissent nombreux pour écouler ses surplus d’énergie. Cependant, dans l’avenir, il faut éviter, dans la mesure du possible, de vivre l’expérience de 2008. Dans ce dernier cas, le Distributeur se retrouve entre deux options qui causent toutes les deux des pertes financières importantes (voir le détail au dossier R-3649-2007). Le Distributeur présentait alors deux scénarios, soit le scénario de suspension temporaire de TCE en 2008 et le scénario de revente d’énergie. Les coûts
 de ces deux scénarios (excluant celui relié à la prime fixe de puissance
), tels qu’estimés par le Distributeur,  sont montrés au tableau suivant. 
Tableau 6.5
Comparaison des scénarios
	
	En M$

	Coût du scénario de suspension
	54

	Coût du scénario de revente
	56

	Écart
	2


Source : Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 17, tableau 3.
Même si les surplus d’énergie sont présentés par le Distributeur comme un problème de court terme, il n’y a rien qui indique qu’il ne se reproduise pas. Les aléas de la demande, notamment les fermetures d’usines industrielles, ne sont pas sous le contrôle du Distributeur. Le Distributeur a donc intérêt à identifier dès à présent les moyens pour augmenter la flexibilité de ses approvisionnements et à inclure à même ses plans d’approvisionnement des méthodes de gestion de ses surplus qui ne soient pas déficitaires
. 
4. Commentaires sur la stratégie à long terme proposée par le Distributeur
Le Distributeur présente sa stratégie à long terme aux pages 41 à 45 de la pièce HQD-1, Document 1. 
À l’égard des besoins en énergie, le Distributeur soutient que le bilan en énergie du Plan proposé (basé sur la prévision d’août 2007) sera en équilibre après avoir lancé les appels d’offres découlant des blocs d’énergie déterminés par règlement du Gouvernement
. Par conséquent, aucun nouvel appel d’offres ne sera nécessaire sur l’horizon du Plan. Le Distributeur ne présente donc aucune stratégie à l’égard des besoins en énergie..
Selon nous, la stratégie du Distributeur, à l’égard des besoins en énergie, devrait être modifiée pour tenir compte de deux nouveaux facteurs, soit, la modification de la prévision de la demande par l’aperçu de février 2008 et l’approbation par la Régie (décision D-2008-076) des conventions modifiant les contrats de livraisons en base et cyclable signés entre le Distributeur et Hydro-Québec Production.
À l’égard des besoins en puissance, le Distributeur estime que ceux-ci auront des durées plus longues que celles des besoins de « fine pointe ».  Pour satisfaire ces besoins, le Distributeur ferait appel aux « moyens dont l’utilisation peut s’étendre sur un grand nombre d’heures et capables de produire de grandes quantité d’énergie pendant les mois d’hiver »
. Les moyens comme l’électricité interruptible et l’abaissement de tension ne seront pas applicables, car leur utilisation est limitée à un nombre d’heures très restreint. 
La stratégie du Distributeur pour satisfaire les besoins de fine pointe et de plus longue durée consiste à entreprendre une série d’actions selon l’ordre de priorité suivant
 :

Priorité no. 1. Augmenter le recours aux moyens actuellement utilisés.

Il s’agit essentiellement de l’exploration de la possibilité d’augmenter l’électricité interruptible à 1 000 MW, soit 200 MW de plus qu’actuellement ;
Priorité no. 2. Explorer les options de gestion de la consommation.

Le principal potentiel serait relié à l’installation d’accumulateurs thermiques chez les clients du secteur commercial et institutionnel pour un potentiel théorique de 200 MW dont une portion serait exploitable commercialement dans un horizon de 3 à 5 ans ;
Priorité no. 3. Lancer un appel d’offres
L’appel d’offres envisagé par le Distributeur vise des livraisons lors des heures où la consommation québécoise est la plus forte à facteur d’utilisation relativement élevé. Un tel appel d’offres apparaît inévitable selon le Distributeur. Cependant, avant de lancer un appel d’offres, le Distributeur souhaite réaliser de nombreuses activités pour caractériser les besoins résiduels à combler et définir le produit à rechercher, ainsi que certaines conditions contractuelles telles la date de début des livraisons, la durée de contrats, etc.
En réponse à la question no. 26.1 de la Régie, le Distributeur affirme qu’il précisera les caractéristiques des besoins et du produit dans son prochain État d’avancement, soit d’ici un an :
« Le Distributeur précisera les besoins visés de même que le type de produit recherché dans son prochain état d’avancement. Dans la mesure où le besoin se précise, le Distributeur envisage de combler une portion des besoins de l’hiver 2011-2012 par un appel d’offres de long terme. »
.
La stratégie proposée par le Distributeur pour satisfaire les besoins de puissance nous apparaît logique ; cependant, elle devrait être enrichie par l’ajout de la tarification différenciée dans le temps chez la clientèle résidentielle comme un moyen de gestion de la consommation de pointe. Cet ajout pourrait modifier significativement les caractéristiques des besoins résiduels à combler et, par conséquent, celles du produit faisant l’objet de l’appel d’offres envisagé par le Distributeur.
SECTION 7

UTILISATION DE LA TARIFICATION DIFFÉRENCIÉE
DANS LE TEMPS COMME UN MOYEN DE GESTION DE
LA DEMANDE DE POINTE
1. Introduction
Le but premier de la tarification différenciée dans le temps (TDT) est le déplacement d’une consommation données aux heures de pointe vers les heures hors-pointe. Ainsi, le Distributeur peut en théorie économiser certains coûts et partager ces économies avec les consommateurs participant à l’option de TDT. 
En 2007, la Régie
 a demandé au Distributeur d’explorer les options de tarification différenciée dans le temps. Le gouvernement du Québec, par sa Stratégie énergétique 2006-2015
, souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement chez la clientèle résidentielle une tarification selon la saison et l’heure d’usage (la TDT). Il estime qu’une telle tarification donnerait des outils au consommateurs pour mieux contrôler sa facture d’électricité et constituerait sans nul doute un excellent moyen de réduire la demande de pointe.
La Régie a approuvé récemment le projet-pilote de TDT proposé par le Distributeur et appuyé par certains intervenants dont l’Union des consommateurs. Ce projet se réalisera sur une période de deux ans. Ainsi, il serait possible que le déploiement de la TDT au Québec commence vers 2010-2011 pour atteindre son plein effet un an plus tard.
2. Estimation des impacts potentiels

Dans ce qui suit, nous estimons les économies de puissance de pointe (en MW) que le Distributeur serait susceptible de réaliser par la TDT. Pour ce faire, il faut estimer deux facteurs clés, la quantité de puissance déplacée par client qui accepte de participer à la TDT et le taux de participation des clients.
Dans son exposé relatif au TDT présentée dans le cadre du dossier tarifaire R-3644-2007, le Distributeur écrit :
« Les estimations d'économies réalisées à l'annexe C supposent, pour les plus petits clients, des déplacements de consommation variant de 1 000 à 3 000 kWh tout au long de l'année ainsi que des déplacements en périodes critiques de 1 à 2 kW ; pour les plus gros clients, les déplacements en énergie et puissance atteignent respectivement 3 750 kWh et 3 kW. Ces déplacements sont réalistes. »
.  (nous soulignons)
Nous retenons donc l’hypothèse d’une réduction de 2 kW par client pour fins d’analyse.
Le Distributeur a aussi émis une hypothèse relative au taux de participation des clients :
« Le taux de participation obtenu lors du projet pilote sur le tarif DH par le Distributeur a été de 3,5 %.

En outre, bien que les groupes de discussion ne soient pas l'outil qui convienne pour obtenir des données quantitatives, il ressort de la consultation réalisée par le Distributeur, que moins de 1 client sur 10 adhérerait aux tarifs proposés.

Compte tenu de ces données, et des résultats observés ailleurs, un taux de participation de l'ordre de 3 % sera utilisé pour les analyses, ce qui signifie

100 000 adhésions réparties sur l'ensemble du territoire du Distributeur. »
. (nous soulignons)
Pour fins d’analyse, nous retenons donc la même hypothèse que celle retenue par le Distributeur dans le dossier R-3644-2007, soit un taux de participation de 3%.
Ainsi, à terme, la TDT pourrait réduire la demande de pointe d’environ 200 MW (2 kW/client x 100 000 clients x 0,001
). En revanche, les besoins hors-pointe des consommateurs pourraient augmenter d’autant; il y aurait donc une modification bénéfique pour le Distributeur du profil horaire de la demande.
Bien que l’impact potentiel de la TDT soit estimé à 200 MW, il pourrait être ré-évalué à la hausse suite à l’obtention des résultats du projet pilote. De toute manière, la TDT est un moyen de satisfaction de la demande de pointe, en complément aux autres moyens retenus par le Plan. Le tableau suivant compare ces moyens.
Tableau 7.1
	Moyens de satisfaction de la demande de pointe
	Quantité

	Électricité interruptible

(Secteur industriel)
	800 MW

	Abaissement de tension
	250 MW

	Partage de réserve avec les réseaux voisins
	500 MW

	Tarification différenciée dans le temps
(Secteur résidentiel) [notre estimation]
	200 MW



Source : Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, 

page 38, tableau 5.2.
Le tableau suivant présente la puissance additionnelle requise (après partage de réserve), les impacts potentiels de la TDT, ainsi que les achats de court terme qui restent à acquérir pour la période 2011-2017. Pour la première année de déploiement de la tarification différenciée dans le temps, nous supposons que seulement 1,5% des ménages adhèrent à l’option. À partir de la deuxième année, le pourcentage d’adhésion serait de 3%. 

Ce tableau montre qu’avec le concours potentiel de la TDT, les achats de court terme restants varient entre 590 MW en 2011-2012 et 1 360 MW en 2016-2017. Comme le Distributeur a déjà réussi à acheter 1 259 MW de puissance de pointe pour l’hiver 2005-2006
, nous estimons que les quantités de puissance de court terme prévues (après avoir tenu compte des impacts de la TDT) seraient réalisables.
Tableau 7.2
	Scénario de déploiement du tarif TDT en 2010-2011- 3% des clients (100 000 clients)
	

	Économie de 2 kw/client basée sur une estimation du Distributeur
	
	
	

	(Dossier R-3644-2007, HQD-12, Doc. 5, p. 27, lignes 1-5/ 1er août 2007)
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Puissance de pointe (MW)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2007-
	2008-
	2009-
	2010-
	2011-
	2012-
	2013-
	2014-
	2015-
	2016-

	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	PAR*
	0
	0
	360
	690
	730
	870
	1 010
	1 150
	1 220
	1 560

	(avant TDT)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Impact TDT
	0
	0
	0
	100
	200
	200
	200
	200
	200
	200

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Achat Court terme
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	(après TDT)
	0
	0
	360
	590
	530
	670
	810
	950
	1 020
	1 360

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	* PAR: Puissance additionnelle requise après partage de réserve (basée sur la prévision d’août 2007 du Distributeur).
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2.
	
	
	
	
	
	


En somme, en plus de permettre aux consommateurs de mieux contrôler leur facture d’électricité, la TDT aide le Distributeur à réduire les achats de puissance sur les marchés de court terme. Ainsi, l’implantation de la TDT devrait être considérée comme un volet du Plan d’approvisionnement, au même titre que la charge interruptible applicable aux clients industriels.
D’ici deux ans, il est essentiel de bien suivre le progrès du projet-pilote de TDT, considérant que ce dernier a des impacts importants sur la facture des consommateurs et sur les approvisionnements du Distributeur. 
Dans sa réponse à la question 14.1 de la Régie, le Distributeur souligne qu’il étudie en 2008 une alternative au lancement d’un appel d’offres pour des approvisionnements de long terme en puissance
. Nous croyons que, justement dans cette optique, le Distributeur devrait réaliser des travaux en 2008 pour accélérer l’évaluation du potentiel de la tarification différenciée dans le temps.
3. Recommandations
Nous recommandons que la tarification différenciée dans le temps soit considérée par la Régie comme un volet du Plan d’approvisionnement 2008-2017.

Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de lui soumettre des rapports réguliers sur l’avancement du projet pilote de tarification différenciée dans le temps, dans le cadre de l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2008-2017 et dans celui des dossiers tarifaires.
SECTION 8

AUGMENTATION DE LA FLEXIBILITÉ DU PLAN

1. Introduction
L’augmentation de la flexibilité du Plan vise à mieux satisfaire la demande des consommateurs tout en minimisant davantage le coût total des approvisionnements. Plusieurs données d’Hydro-Québec Distribution suggèrent une telle recherche.

En 2006, une quantité importante de l’électricité patrimoniale (1,9 TWh
) n’a pu être utilisée. Cette situation serait due fort probablement à la difficulté pour le Distributeur d’apparier ses approvisionnements avec le profil horaire de la demande qui est difficilement prévisible. Le Distributeur a reconnu, dans sa preuve, que dans l’avenir une portion de l’électricité patrimoniale pourrait demeurer non inutilisée, bien qu’il estime que la quantité serait moins élevée
 :
 « Le Distributeur reconnaît que, dans une situation où les besoins annuels en énergie sont exactement équivalents aux moyens de long terme en place, il est difficile d’équilibrer, heure après heure, les besoins de la clientèle avec les moyens disponibles. Une portion des 8 760 valeurs constituant l’électricité patrimoniale pourrait demeurer inutilisée, créant ainsi une réduction des moyens exploitables. » (Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, pages 36, ligne 13 et page 37, lignes 1-5)
Pour les trois prochaines années, les achats d’énergie sur les marchés de court terme seront plus élevés lors des mois d’été qu’en hiver, selon le Distributeur
. Ces situations se produisent généralement à la fin du mois de juin, lors des longues fins de semaine, au mois de juillet ainsi qu’au début du mois de septembre, lors de la fête du travail. Le Distributeur explique que cette situation est due à l’appariement difficile entre les besoins totaux du Distributeur et la portion la plus basse de la courbe des puissances classées de l’électricité patrimoniale. Si le Distributeur devait acheter de l’énergie en été sur les marchés étrangers, il risquerait d’avoir à payer des prix relativement élevés, puisque l’été constitue la période de pointe aux États-Unis.
Pour le plus long terme, les études
 du Distributeur montrent des surplus d’énergie en été, alors qu’au niveau annuel, le Plan indique une situation pratiquement en équilibre en énergie à partir de 2011
. 
D’ici dix ans, le Distributeur pourrait aussi revivre l’expérience de 2008 à l’égard des surplus élevés causant des pertes financières importantes. En effet, sans compter la prime de puissance
 que le Distributeur doit verser mensuellement à TransCanada Energy (TCE), il doit assumer un coût de 54,2 millions de dollars en 2008 pour, entre autres, dédommager TCE pour la suspension du contrat d’approvisionnement signé entre les deux parties et remplacer la puissance de TCE. Le tableau suivant reproduit les estimations fournies par le Distributeur dans le cadre du dossier R-3649-2007.
Tableau 8.1
Coûts de l’option de suspension
	
	En M$

	Pertes économiques de TCE
	40,8

	Engagements relatifs au transport et distribution de gaz naturel
	10,9

	Coûts de remplacement de la puissance
	2,5

	Total
	54,2


Source : Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 9 de 19, tableau 1.
En supposant que les pertes financières de l’option suspension temporaire de TCE en 2008 soient équivalentes de la différence entre le coût d’approvisionnement de l’énergie de TCE et les revenus obtenus de la revente d’énergie correspondant à un prix de 6,28 ¢/kWh, celles-ci pourraient représenter jusqu’à 170 M$ (voir le tableau suivant). Il faut souligner qu’il s’agît d’une valeur hypothétique calculée sur la base des données estimées
 par le Distributeur. Cette valeur ne tient pas compte de différentes clauses du contrat signé entre TCE et le Distributeur qui n’est pas divulgué au public.
Tableau 8.2
	Estimation des pertes de l'option de revente de l'énergie de TCE (2008)

	selon les données estimées du Distributeur
	
	

	
	
	

	Coût d'approvisionnement de l'énergie (en ¢/kWh) (a)
	10,23
	

	
	
	

	Prix de revente de l'énergie (en ¢/kWh) (b)
	6,28
	

	
	
	

	Écart (en ¢/kWh)
	3,95
	

	
	
	

	Quantité d'énergie (en TWh) [c]
	4,3
	

	
	
	

	Pertes financières (en M$)
	170
	

	
	
	

	(a): Dossier R-3644-2007, HQD-15, Document 1, page 39.
	

	(b): Dossier R-3644-2007, HQD-1, page 8.
	
	

	[c] : Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7.
	


Suite à la décision D-2007-134 de la Régie, le Distributeur doit identifier clairement toute indemnité à verser à TCE et justifier l’inclusion de ses coûts dans ses revenus requis
.
Selon nous, les difficultés ci-haut discutées du Distributeur pourraient être diminuées voire éliminées en augmentant la flexibilité de ses approvisionnements, par exemple par l’achat de services de stockage d’énergie.
2. Services de stockage d’énergie
Le service de stockage d’énergie se base sur le principe qu’un fournisseur de service (producteur hydroélectrique) emmagasine de l’eau à un moment donnée pour produire à un autre moment plus utile ou plus rentable.

Ainsi, à titre d’exemple, BC Hydro utilisait la capacité de ses réservoirs hydrauliques pour effectuer des échanges de type « load factoring » avec l’Alberta qui a un système de prédominance thermique sans capacité de modulation de la demande dans le temps. Les deux entreprises se partagent les économies de coûts réalisées :
« Generally, electricity trade takes place under the following conditions :
 (… ) the reservoir storage and peaking capability of BC Hydro’s hydroelectric system can be used to “time shift” the generation of other systems which do not have the same capability.” (http://www.Bchydro.com/powersupply/power_generation/electrade.html).
BC Hydro effectuait aussi des ententes de stockage avec certaines entreprises de la région du Nord-Est des États-Unis  quand ces dernières tendent à avoir des surplus d’énergie :

« Storage agreements are a general form of coordination in which water that could be generated by one system operator, but which would be surplus to requirements for immediate generation of that operator, is stored by another utility. This equivalent in electric power is returned to the original system operator when it can be used. BC Hydro frequently stores water for United States Pacific Northwest utilities, which tend to have surplus electricity during May and June when streamflows are high on the Columbia River system” (http://www.Bchydro.com/powersupply/power_generation/electrade.html).
La flexibilité de l’hydro-électricité et sa capacité de stockage et de déstockage ont été reconnus par l’Office national de l’énergie, lorsqu’il discute des activités d’exportation et d’importation d’Hydro-Québec :
« Québec’s strong electricity export position reflects the abundance of hydraulic resources especially in northern Québec, the availability of low-cost hydroelectricity surpluses, as well as proximity and access to the rapidly growing northeastern U.S. markets. Québec’s competitive strength is further enhanced by its water storage capability. The reservoirs provide HQ with supply flexibility, due to the fact that hydro generating units can start and generate electricity more quickly than thermal units. Moreover, the potential energy can be stored and produced when it is most needed.” (nos soulignés)

En 1983, Hydro-Québec a signé une première convention de stockage d’énergie avec la « New England Power Pool » dans le cadre d’un contrat de vente des surplus et d’une convention d’interconnexion avec cette dernière
. Elle a aussi signé avec l’Énergie du Nouveau-Brunswick un contrat pour stocker jusqu’à 2 TWh dans les ses réservoirs pour la période de novembre 1991 à mars 1993
. Selon son rapport annuel de 2004, Hydro-Québec avait conclu des ententes de stockage d’énergie qui représentaient un potentiel de l’ordre de 9 TWh et couvraient des périodes variant de 1 à 5 ans et s’échelonnait jusqu’en 2004
. 
Le stockage est donc un moyen intéressant pour gérer les surplus d’énergie en particulier et pour réaliser l’appariement entre l’offre et la demande en général.

Dès 2002, UC, anciennement ARC-FACEF et certains autres intervenants ont recommandé le stockage comme un moyen de gestion des approvisionnements
. La Régie a noté l’utilité d’un service de stockage pour le cas du Distributeur comme suit :
« Le Distributeur reconnaît qu’un service de stockage serait utile pour gérer les 8 760 valeurs contenues dans la courbe patrimoniale des puissances classées, de façon à ne laisser aucune de ces valeurs de côté et ainsi conserver la totalité de l’électricité patrimoniale. Un tel service serait également utile pour faire des achats de court terme en période hors pointe ou

en saison creuse alors que les prix sont bons et utiliser cette énergie quelques mois plus tard et, enfin, pour diminuer les contraintes de marché.

Par contre, le Distributeur prétend que tous les dépassements du volume patrimonial doivent être approvisionnés par un appel d’offres sauf dans les cas d’exemption prévus par la Loi.

Peu de fournisseurs seraient, selon lui, en mesure de répondre à un appel d’offres pour un service de stockage et un seul, le Producteur, dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises, de sorte qu’on ne peut pas prétendre qu’il y aurait concurrence. » (D-2002-169, pages 37-38).(nous soulignons)
La Régie a réfuté les arguments du Distributeur et lui demandait d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements dans les termes qui suivent :
« D’une part, la Régie n’a pas été convaincue qu’il n’existe pas de marché pour un service de stockage. D’autre part, même s’il s’avère, après vérification par le Distributeur, qu’un tel marché n’existe pas, la Régie ne souscrit pas à l’argument du Distributeur selon lequel il doit recourir à l’appel d’offres pour obtenir ce service et qu’il doit, dans un tel cas, se priver de ce moyen de gestion des approvisionnements. Alors que le Distributeur doit aller en appel

d’offres pour obtenir les produits d’approvisionnement qu’il requiert, la Régie est d’avis que le Distributeur peut recourir à d’autres méthodes, y compris la négociation, dans le cas où l’appel d’offres ne serait pas le moyen adéquat pour obtenir un service de stockage.

La Régie recommande donc au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son prochain plan d’approvisionnement. » (D-2002-167, page 51). (nous soulignons)
Il est donc clair que la Régie souhaite que le Distributeur explore les possibilités d’acquérir des services de stockage et demande au Distributeur de lui faire rapport à ce sujet dans son deuxième plan d’approvisionnement. Or, malheureusement, sauf erreur de notre part, on ne trouve pas de rapport du Distributeur sur ce sujet ni dans son deuxième Plan d’approvisionnement
 ni dans les « États d’avancement du Plan » que nous avons pu consultés sur le site internet de la Régie (voir la liste des États d’avancement consultés au tableau suivant).
Tableau 8.3
Liste des « États d’avancement du Plan » consultés

1) État d’avancement du Plan (version du 22 novembre 2002)

2) État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2002-2011 (version du 31 octobre 2003)

3) État d’avancement du Plan d’approvisionnement (version du 19 octobre 2005)
4) État d’avancement du Plan d’approvisionnement (version du 31 octobre 2005)

5) État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (version du 18 octobre 2006).
Pour la gestion hebdomadaire ou mensuelle des approvisionnements, comme la Régie l’a souligné dans sa décision D-2002-167, un service de stockage serait bien sûr utile au Distributeur.
L’expérience des coûts élevés de la suspension temporaire de TCE en 2008, et possiblement en 2009, indique qu’un service de stockage multi-annuel, c’est-à-dire stocker de l’énergie à une année donnée pour l’utiliser à une autre année, sera utile pour le Distributeur. Du moins le recours à un tel service serait plus avantageux que de payer des frais de dédommagements élevés à TCE sans obtenir aucune quantité d’énergie.

Selon nous, il est tout à fait possible que le Producteur soit en mesure de stocker 
4 TWh (l’équivalent de la production annuelle de TCE), puisque cette quantité ne représente qu’environ 2%
 de la capacité maximale des réservoirs d’Hydro-Québec Production.
Notons toutefois qu’en 2004, dans sa défense du projet le Suroît, Hydro-Québec Production a argumenté qu’elle ne désirait pas offrir le service de stockage pluriannuel pour de l’électricité importée par le Distributeur pour certaines raisons
. Nous ne savons pas si Hydro-Québec Production a modifié ou non sa position sur ce sujet depuis. Mais notons que l’électricité produite par TCE ou par d’autres fournisseurs québécois n’est pas une importation.
Au niveau des coûts, le Producteur ou un autre fournisseur du service de stockage n’a pas de coûts supplémentaires significatifs, puisque le stockage utilise des installations existantes.

Compte tenu de ce qui procède, nous pensons que le Distributeur devrait explorer ou explorer de nouveau les possibilités d’obtenir des services de stockage. Cette exploration cadre très bien avec ce que le Distributeur affirme récemment :

« (…) le Distributeur est toujours à la recherche de moyens qui lui permettraient de gérer ses surplus et d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements. »
 
Il ne faut pas confondre ces services de stockage avec les  opérations de stockage et de déstockage qu’effectue le Producteur pour ses activités de fourniture de l’électricité patrimoniale et postpatrimoniale au Distributeur, du respect de l’entente cadre et du contrat d’intégration éolienne. Le service de stockage à rechercher par le Distributeur devrait être utilisé en fonction de ses propres besoins et des surplus dont il disposerait sur la base des contrats qu’il a conclus pour ses propres approvisionnements.
Dans le cadre de la demande de renseignements au Distributeur du présent dossier, ACEF de Québec
 et UC
 se sont informés sur la situation du stockage et l’intérêt du Distributeur pour ce moyen de gestion des approvisionnements. La réponse du Distributeur est toujours « le service n’est pas disponible », sans fournir de raisons explicatives. La Régie et les intervenants ne savent donc toujours pas si le Distributeur a entrepris des démarches ou non auprès des fournisseurs potentiels pour du service de stockage, et dans l’affirmative ou dans la négative, quels sont les résultats obtenus et le plan d’action.
Nous pensons que le Distributeur devrait faire des efforts supplémentaires sur ce sujet. Même dans le cas d’un échec dans la discussion et négociation avec les fournisseurs éventuels, le Distributeur aurait l’intérêt à décrire ses efforts ainsi que les raisons de leurs refus. Avec ces informations, la Régie pourrait faire des recommandations appropriées au gouvernement, dans le but de permettre au Distributeur d’augmenter la flexibilité de ses approvisionnements et minimiser les coûts à assumer par les consommateurs.

Il se pourrait que le Producteur ne s’intéresse pas à vendre des services de stockage au Distributeur pour des considérations financières. Dans ce cas, l’intervention du gouvernement du Québec et celle de la Régie pourraient être requises, car il s’agirait de la distribution des bénéfices tirés des réservoirs hydrauliques d’Hydro-Québec.
Sur ce sujet, l’expérience de la Colombie-Britannique en 2003 mérite d’être soumise à l’attention de la Régie. Le gouvernement de cette province a demandé à la « British Columbia Utilities Commission » (BCUC) de consulter le public et de faire des recommandations sur divers sujets traités dans son « Energy Plan ».

La BCUC décrit l’intention du gouvernement de la Colombie-Britannique et la proposition de BC Hydro relativement à la capacité de stockage de BC Hydro dans les termes qui suivent :
“A valuable component of the BC Hydro Heritage Resources is the ability to “store” electricity, in a practical sense, by manipulating the accumulation, storage and use of water in the reservoirs of BC Hydro’s hydroelectric system for generating purposes. A letter from the Ministry of Energy and Mines dated May 12, 2003 clarifying the intent of the Energy Plan in the context of the Inquiry made the following comment about storage.

The storage system is a key component of the heritage assets, which are first and foremost dedicated to domestic customers. The surplus capability of the storage system is, and will continue to be, used to optimize the economic value of the publicly owned system to provide benefits to BC Hydro customers and the provincial shareholder. This means the value of electricity being acquired by distributors under competitive processes will be a function of the timing, firmness, and reliability of the power being offered by private sector developers. (Ex. 2-2)

BC Hydro takes the position that Exhibit 2-2 made it clear that questions of IPP or third party access to storage is beyond the Terms of Reference of the Inquiry (T6: 1244).”

Donc, le gouvernement de la Colombie-Britannique a exprimé son intention de permettre à ses consommateurs de profiter d’abord et avant tout des actifs de production hydroélectrique de la province.

Sur cette base, la BCUC a exprimé son opinion à l’effet que les avantages de la capacité de stockage de BC Hydro, considérée comme une ressource patrimoniale (« heritage assets ») par le gouvernement de la Colombie-Britannique, devraient être réservés à ses bénéficiaires:
“The Commission Panel is not persuaded that storage should be offered to third parties as a tariffed service. BC Hydro’s storage is created by Heritage Resources and the benefits of those resources should go to the Heritage Beneficiaries. To provide those benefits on a cost of service basis would be to transfer the incremental benefits of those resources to parties other than the Heritage Beneficiaries. In the view of the Commission Panel that would be contrary to the intent of the Energy Plan” (nous soulignons).
3. Les besoins du stockage du Distributeur et les « conventions »
Dans le cadre de la phase 1 du présent dossier, la Régie a approuvé deux conventions conclues entre le Distributeur et le Producteur pour modifier les contrats de livraisons de base et cyclables signés entre eux (décision D-2008-076 du 26 mai 2008). Essentiellement, les articles 2.1.1 et 2.2.1 de ces conventions permettent au Distributeur de reporter les livraisons jusqu’à concurrence de 5,3 TWh par année (3,1 TWh pour le contrat de base et 2,2 TWh pour le contrat cyclable
) pendant la période 2009-2011 et d’utiliser l’énergie reportée pendant la période 2012-2020. C’est une forme spéciale de stockage ayant des périodes de stockage et de déstockage relativement longues. 
Maintenant que la Régie a approuvé ces conventions, est-ce que le Distributeur devrait explorer encore la possibilité de conclure une ou des ententes de stockage avec les fournisseurs éventuels ?

Pour répondre à cette question, nous avons établi le tableau 3.1 suivant.
Selon ce tableau, les surplus évalués selon le scénario moyen de la demande (aperçu de février 2008) diminueraient graduellement de 6,8 TWh en 2008 à 0,7 TWh en 2012 ; les approvisionnements additionnels requis augmenteraient de 0,8 TWh en 2013 pour atteindre 3,9 TWh en 2017.

D’autre part, il serait possible que la demande soit inférieure d’un écart-type par rapport à la demande prévue, en raison des aléas climatiques et des aléas sur la demande prévue. Cet aléa global se situe entre 5 et 6 TWh, comme le montre la deuxième ligne du tableau 3.1.
Tel que le montre la dernière ligne du tableau 3.1, les surplus maximum, bien que moins probables que dans le cas du scénario moyen, pourraient être très importants durant la période 2008-2011 ; ils dépassent largement la capacité de stockage de 5,3 TWh des deux conventions mentionnées précédemment. Par conséquent, le Distributeur aurait intérêt à chercher d’autres moyens de stocker ses surplus énergétiques potentiels.

De plus, il faut se rappeler qu’à partir de 2012, ces conventions ne permettent d’aucune manière le stockage des surplus potentiels du Distributeur. 
Tableau 3.1
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2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

AAR/Surplus (A)

-6,8

-4,7

-2,9

-2,9

-0,7

0,8

1,1

1,8

2,7

3,9

(scénario moyen) (a)

Aléa global (B)

-5,3

-5,4

-5,4

-5,5

-5,6

-5,7

-5,8

-5,8

-5,9

-5,9

(estimé à 2,9% des besoins)

[aperçu de fév. 2008]

Surplus maximum (A+B)

-12,1

-10,1

-8,4

-8,4

-6,3

-4,9

-4,6

-4,0

-3,2

-2,0

(a): selon le tableau 6.1.B du présent rapport, sur la base des données d'Hydro-Québec Distribution.

L'aléa global de 2,9% représente la moyenne des pourcentages d'aléas globaux pour la période 2008-2012

évalués par le Distributeur (HQD-1, Document 1, page 14, tableau 2.3 et page 18, tableau 2.6 ).


Rappelons finalement que le Distributeur a reconnu qu’un service de stockage serait utile pour gérer les 8 760 valeurs contenues dans la courbe patrimoniale des puissances classées et que la Régie a reconnu que le stockage intra-annuel (stockage et déstockage à l’intérieur d’une année donnée) serait également utile au Distributeur (voir l’extrait de la décision D-2002-169, pages 37-38, au paragraphe 2 de la présente section). Or, ce mode de stockage n’est pas possible par les deux conventions.
Donc, dans l’ensemble, le Distributeur aurait intérêt à déterminer ses besoins de stockage supplémentaires aux deux conventions approuvées récemment par la Régie. Après cette étape, il pourrait explorer avec des fournisseurs éventuels les possibilités d’obtenir des services répondant à ses besoins de stockage supplémentaires bien identifiés.
 4. Recommandation
Nous recommandons que la Régie demande de nouveau au Distributeur d’explorer les possibilités d’obtenir des services de stockage supplémentaires auprès des fournisseurs éventuels et de lui faire rapport dans le prochain État d’avancement du Plan, en y précisant, le cas échéant, les recommandations appropriées pour obtenir de tels services.
LISTE DES RECOMMANDATIONS

1. Nous recommandons que la Régie accepte la révision des aléas sur les besoins en puissance et le changement dans le traitement de la réserve associée à l’électricité interruptible telle que proposés par le Distributeur.
2. Nous recommandons à la Régie d’accepter les nouveaux taux de réserve calculés par le Distributeur pour fins de planification multi-annuelle
 des approvisionnements, tout en demandant au Distributeur de lui soumettre un document décrivant en détail la méthodologie d’évaluation de la réserve requise pour respecter le critère de fiabilité en puissance et les données pertinentes.

3. Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de voir avec le Producteur à l’opportunité d’éliminer les importations comme moyen de satisfaire les critères de fiabilité en énergie applicables au Producteur.

4. Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de s’assurer que le Producteur considère l’ensemble des approvisionnements à fournir au Distributeur dans sa démonstration du respect des critères de fiabilité énergétique applicable au Producteur. Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de faire un suivi de l’évolution de la « marge de manœuvre » du Producteur et de lui soumettre les résultats en même temps que le dépôt de ses rapports de suivi administratif prévus pour novembre, mai et août de chaque année, tel qu’exigés par la Régie dans sa décision D-2005-178.

5. Nous recommandons que la Régie considère que le Plan proposé par le Distributeur respecte le critère de fiabilité applicable à l’ensemble de ses approvisionnements.
6. Nous recommandons que la Régie accepte les valeurs de 800 MW, 250 MW et de 500 MW respectivement pour la charge interruptible, l’abaissement de tension et le partage de réserve avec les réseaux voisins, aux fins de l’établissement du bilan de puissance du Distributeur. Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur d’actualiser ces valeurs dans les « État d’avancement du Plan ».

7. Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur d’adopter la stratégie d’optimiser la contribution de l’énergie éolienne en fonction des besoins temporels de l’ensemble des consommateurs et qu’elle fixe une échéance précise pour le dépôt et l’analyse des études que le Distributeur devra effectuer relativement à la contribution en puissance des parcs éoliens prévus dans le Plan.

8. Nous recommandons que la tarification différenciée dans le temps soit considérée par la Régie comme un volet du Plan d’approvisionnement 2008-2017.

Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de lui soumettre des rapports réguliers sur l’avancement du projet pilote de tarification différenciée dans le temps, dans le cadre de l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2008-2017 et dans celui des dossiers tarifaires.

9. Nous recommandons que la Régie demande de nouveau au Distributeur d’explorer les possibilités d’obtenir des services de stockage supplémentaires auprès des fournisseurs éventuels et de lui faire rapport dans le prochain État d’avancement du Plan, en y précisant, le cas échéant, les recommandations appropriées pour obtenir de tels services.
10. Nous recommandons que le bilan en énergie du Distributeur soit corrigé pour refléter les résultats récents de l’appel d’offres relatif au second bloc d’énergie éolienne (augmentation de 1 TWh de sa capacité énergétique) afin que les approvisionnements additionnels puissent être déterminés de façon plus précise.

Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de lui rapporter, dans les États d’avancement du Plan, les contributions en énergie et en puissance réalisées et prévues de chacun des trois blocs d’énergie éolienne avant et après les services d’équilibrage et de puissance complémentaire.
ANNEXE 1
Extrait du Guide de dépôt pour

Hydro-Québec dans ses activités de distribution

Version du 18 juin 2007, page 20 de 31
[image: image17.emf]
� HQD-1, Document 1, page 7, ligne 1.


� HQD-1, Document 1, page 12, lignes 1-3.


� Terminologie utilisée à l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie.


� Sur tout l’horizon du Plan


� HQD-1, Document 1, page 11, lignes 12-17.


� Hydro-Québec Distribution, B-15, HQD-3, Document 2, page 9.


� Site Internet de la Régie – Hydro-Québec Distribution – État d’avancement du Plan, pages 40  et 41.


� HQD-1, Document 1, page 17, lignes 22-23.


� « Q. 13.a : expliquez pourquoi l’aléa total (en 2008 : 3,4 TWh et 1 660 MW) sur les besoins en énergie et les besoins en puissance ne correspond pas à l’addition de l’aléa climatique (1,9 TWh et 1540 MW) et de l’aléa de la demande (2,9 TWh et 640 MW), puisque ces deux aléas sont considérés indépendants, donc non corrélés négativement ?


Réponse :


L'aléa global se définit par la combinaison indépendante de l'aléa climatique et de l’aléa sur la demande prévue. Sur la base de cette hypothèse, l'écart type de l'aléa global est obtenu en prenant la racine carrée de la somme des carrés des écarts types de l'aléa climatique et de l'aléa sur la demande prévue (par exemple : Racine carrée de la somme de (1540 exp.2) et (640 exp.2) ≈ 1660). L'addition arithmétique de deux aléas ne peut se faire que lorsqu'ils sont corrélés positivement à 100 %. » Réponse du Distributeur à la question no. 13a. d’ACEF (HQD-3, Document 2, page 13).


� « Les paramètres utilisés pour modéliser l’incertitude de la prévision de la demande sont ceux présentés au Tableau 2.7.(…)


Ces valeurs représentent un écart type seulement. Dans l’évaluation de sa fiabilité, le Distributeur considère des déviations possibles pouvant aller jusqu’à deux écart types. » HQD-3, Document 12, page 17 – Réponse du Distributeur à la question no. 10.2 de l’Union des consommateurs.


� Ces développements industriels additionnels de 500 MW sont liés aussi aux activités d’Alcoa, selon le Distributeur (HQD-4, Document 7, page 4, tableau R-1.1, ligne Sous-total Alcoa).


� Version du 18 juin 2007, page 20 de 31 (voir extrait des articles 14 à 18 relatifs aux critères de fiabilité à l’annexe 1).


� Une copie de ce guide du NPCC se trouve à l’annexe 3 du rapport de Co Pham soumis dans le cadre du dossier R-3550-2004.


� « En matière de fiabilité en puissance, le Distributeur a la responsabilité de remplir les exigences du NPCC, du NERC et de la Régie. Les revues triennales et intérimaires du Québec,approuvées par le NPCC, concernant l’adéquation des ressources sont réalisées par le Distributeur. Le Distributeur a acheté le modèle MARS de General Electric pour les analyses de fiabilité. Hydro-Québec Production fournit toutes les données sur ses ressources au Distributeur qui intègre ses propres ressources pour évaluer adéquatement la fiabilité.


De plus, le Distributeur et Hydro-Québec Production participent aux activités du NPCC et du NERC. La nature de ces participations varie selon les travaux à faire. (HQD-3, Document 3, page 42).


� HQD-1, Document 1, page 21, note de bas de page no. 5.


� Tableau 3.2 de HQD-1, Document 1, page 24.


� HQD-1, Document 1, page 21, lignes 8-11.


� HQD-1, Document 1, page 22, lignes 5-13.


� On peut voir une discussion effectuée par le Distributeur sur la différence entre le cas du Distributeur et celui de la zone de réglage du Québec à la pièce HQD-1, Document 2, l’annexe 3D, page 197 et suivantes.


� HQD-1, Document 1, page 22, ligne 22 et page 23, lignes 1-3.


� « Pour ce qui est des besoins en puissance à la pointe d’hiver, l’introduction de la nouvelle normale climatique engendre une baisse d’environ 360 MW en 2007. Par contre, tel qu’expliqué à la section 2.2, la révision de la normale climatique s’accompagne d’une augmentation de l’aléa climatique en puissance. » HQD-1, Document 1, page 10, lignes 10-14.


� HQD-1, Document 1, page 23, lignes 11-13.


� HQD-1, Document 1, page 23, note de bas de page no. 6.


� HQD-1, Document 1, page 23, lignes 13-16


� « À chaque année, le Distributeur achète de la puissance pour satisfaire ses besoins du prochain hiver. À des fins de planification, le Distributeur utilise le partage de réserve comme source d’approvisionnement de court terme, qu’il devra année après année, sécuriser par des achats fermes, si requis. » Hydro-Québec Distribution, HQD-3, Document 2, page 26.


� Hydro-Québec Distribution, pièce HQD-1, Document 1, page 38.


� Il faut distinguer la planification multi-annuelle des approvisionnements sur un horizon de 10 ans de la démonstration en novembre de chaque année du respect du critère de fiabilité en puissance pour la prochaine pointe d’hiver telle qu’exigée la Régie dans sa décision D-2005-178 (page 17).


� Volume d’électricité patrimoniale incluant pertes : 178,9 TWh


Besoins visés par le Plan (après Efficacité énergétique) : 183,8 TWh.


178,9 / 183,8 = 97,3%.


Source : HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1.


� Régie de l’énergie, D-2002-169, page 28.


� « La Régie demande au Distributeur de lui déposer, en suivi administratif de la présente décision, et de rendre publique, en novembre, en mai et en août de chaque année, la démonstration que le critère de fiabilité en énergie de 2 % est respecté. » Régie de l’énergie, Décision D-2005-178, page 6.


� « Les chiffres entre parenthèses (9, 12 et 5) font référence aux valeurs, arrondies à l'unité, de la "Marge de manoeuvre pour gestion des aléas de l'hydraulicité et ventes à court terme" présentée à la page 16 du Plan stratégique 2006-2010 – Version ajustée, 15 septembre 2006. Ainsi, Hydro-Québec Production utiliserait 9 des 11 TWh de la marge de manoeuvre prévue pour 2008, 12 TWh pour 2009 soit la totalité de la marge de manœuvre prévue et 5 des 15 TWh de la marge de manoeuvre prévue pour 2010. » Hydro-Québec Distribution, HQD-3, Document 2, page 51.


� En 2005, HQP projetait des importations de 5,0 TWh (2+2+1) et 14,0 TWh (2+2+3+4+3) pour satisfaire respectivement les critères de moins 64 TWh sur deux ans et moins 98 TWh sur 4 ans. (Dossier R-3550-2004, Communiqué d’Hydro-Québec déposé sous la cote UC-1, pages 2 et 3, publié le 12 mai 2005).


� Le Distributeur compte en partie sur la marge de manœuvre de plus de 15 TWh du Producteur annoncée dans le Plan Stratégique 2006-2010 pour respecter le critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur (HQD-1, Document 1, page 26, lignes 11-18).


� D-2005-178, page 11.


� Dans ce Plan, le Distributeur évalue la capacité totale d’importation en 2010 à 20,3 TWh :


« Considérant les limitations et additions énoncées, le Distributeur estime la capacité annuelle d’importation d’énergie à 20,3 TWh (3,0 + 9,4+ 1,9 + 6,0), 4,9 TWh (3,0 + 1,9) en période de pointe » (HQD-1, Document 2, Annexe 3A, page 172, lignes 1-3). Le détail des capacités par marché et par saison se trouve au tableau 3A-3 de la pièce HQD-1, Document 2, Annexe 3A, page 171.


� HQD-1, Document 1, page 26, lignes 11-20.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 28, ligne 2.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 28, ligne 4.


� « Cependant, si le Producteur rendait disponible au Distributeur toutes les 8 760 valeurs de puissances horaires (les « bâtonnets ») pendant une année donnée, la quantité totale d’énergie découlant de cette utilisation serait plutôt de 179,52 TWh, et non pas de 178,86 TWh (…)


La différence entre les deux chiffres est donc de 0,660 TWh (179,52 moins 178,86).


Bien que le décret 1277-2001 n’ait pas discuté explicitement de cette différence, le Distributeur l’associe à la consommation des centrales d’Hydro-Québec Production. » (Dossier R-3550-2004, Rapport d’expertise de Co Pham, page 38).


� 13,86/165x100= 8,4%


Le même pourcentage est mentionné dans l’entente entre HQP et HQD concernant les services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement patrimonial présentée à la pièce HQD-1, Document 2, Annexe 4A, page 205 de 291.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 28, lignes 8-11.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 22, lignes 7-10.


� Les dix services indiquées dans l’entente entre HQP et HQD sont : 1) planification des ressources en puissance. 2) réglage de tension. 3) réglage de fréquence. 4) maintien des réserves. 5) remise en charge (démarrage autonome). 6) réglage de production (suivi de la charge). 7) stabilisation de réseau. 8) réglage de vitesse. 9) adaptation aux événements affectant le réseau. 10) maintien de production minimale.


De plus, l’entente précise aussi des obligations du Producteur et du Distributeur relativement à la « Provision pour écart de prévision court terme de la demande ».


� HQD-1, Document 1, page 29, lignes 4 à 12.


� HQD-1, Document 1, page 30, lignes 21-23.


� HQD-1, Document 1, page 31, lignes 5-7.


� HQD-1, Document 1, page 31, lignes 1-2.


� Voir le bilan en puissance au tableau 5.2 de HQD-1, Document 1, page 38.


� HQD-1, Document 1, page 31, lignes 11-17.


� HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2.


� HQD-1, Document 1, page 31, lignes 20-22.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-3, Document 7, page 20 (Réponse du Distributeur à la question no. 18 d’Options consommateurs).


� HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2.


� HQD-1, Document 1, page 33.


� HQD-1, Document 1, page 33, lignes 17-19.


� Réponse du Distributeur à la question no. 24 d’ACEF (HQD-03. Document 2, page 24).


� Réponse du Distributeur à la question no. 24 d’ACEF (HQD-03, Document 2, page 24).


� « Les derniers essais confirment que l’impact de l’abaissement de tension sur les besoins est estimé, dans le cadre de la gestion opérationnelle des réserves d’exploitation, à 350 MW. » (Réponse du Distributeur à la question no. 18.2 de la Régie, HQD-03, Document 1, page 26).


� “Please provide a schedule setting out the derivation of the values for the 250 MW Voltage Reduction. In doing so, please indicate:


- Load subject to Voltage Reduction;


- Reductions achieved (in %);


- Number of customers (and segment).


Réponse :


La charge abaissable maximale est de 15 180 MW. La réduction varie entre 2,2 et 2,4 %.


Les postes de distribution dotés d’abaisseurs permettent de réduire la tension sur des artères qui desservent plusieurs clients. Le Distributeur n’a pas, pour l’instant, procédé à un dénombrement de ces clients. » (Réponse du Distributeur à la question no. 19.1 d’Option Consommateurs – HQD-3, Document 7, page 21).


� Réponse du Distributeur à la question no. 18.1 de la Régie (HQD-03, Document 1, page 25).


� « La contribution des marchés de court terme, à des fins de planification des moyens requis, est de 500 MW. Cette contribution est essentiellement liée au partage de réserve et proviendrait principalement du marché de New York » (HQD-1, Document 1, page 40, lignes 15-17).


� Le Distributeur reconnaît lui-même que la valeur de 500 MW de partage de réserve est conservatrice, compte tenu qu’il a pu acheter 1 259 MW sur les marchés de court terme en janvier 2006 (HQD-1, Document 1, page 42, ligne 10-14).


� HQD-1, Document 2, Annexe 4D, page 225, lignes 1-6.


� La puissance et l’énergie des contrats non-éoliens sont montrées au tableau suivant :


�
Puissance (MW)�
Énergie (TWh)�
�
TCE�
507 (547)�
4,1�
�
HQP-Base�
350�
3,1�
�
HQP-Cyclable�
250�
2,2�
�
Biomasse�
�
0,3�
�
Total�
�
9,7�
�



Source : Hydro-Québec Distribution, État d’avancement du Plan d’approvisionnement (Version du 19 octobre 2005), page 27, tableau 3.5.





� « Dans sa décision D-2005-76 concernant le Plan, la Régie statue que le service d’équilibrage constitue un approvisionnement au sens de la Loi et que toute convention entre le Distributeur et un fournisseur pour l’obtention d’un tel service constitue un contrat d’approvisionnement selon la Loi. » (D-2006-27, R-3573-2005, page 4 )(nous soulignons). Nous notons que, dans cet énoncé, la Régie utilisait l’expression « service d’équilibrage » au lieu de « service d’équilibrage et de puissance complémentaire ».





� « 13.1 Dans le cas où la production éolienne dépasse 35% de sa capacité nominale, est-ce que le Producteur peut utiliser sans frais l’excédent de puissance ?


Réponse :


L’entente d’intégration éolienne comporte deux volets : un volet service d’équilibrage éolien et un volet puissance complémentaire.


Le volet « service d’équilibrage éolien » assure le Distributeur que les impacts sur le réseau du Transporteur des variations horaires des livraisons des parcs éoliens sont absorbés via la


modulation des groupes turbines-alternateurs du Producteur. Toutefois, la totalité des MWh appartiennent au Distributeur.


Pour l’instant, la contribution en puissance des éoliennes est considérée nulle dans le bilan du Québec. Toutefois, le volet « puissance complémentaire » de l’entente d’intégration éolienne


assure au Distributeur une contribution de 35 % de la capacité maximale des 990 MW, contribution qu’il peut inscrire à son bilan de puissance. » (HQD-03, Document 12, page 20.) (nos soulignés)





� Régie de l’énergie, Décision D-2006-27, page 8.


� Régie de l’énergie, D-2006-27, page 9.


� Réponse du Distributeur à la question no. 21.1 d’ACEF (HQD-03, Document 2, page 21).


� « Le coût est établi à 7,5 ¢/kWh et sera indexé annuellement à un taux de 2,5 %. La Régie juge ce coût raisonnable puisqu’il se compare au coût unitaire des huit contrats d’énergie éolienne


intervenus dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2003-02. »Régie de l’énergie, D-2006-27, page 11.


� « 6.3 Veuillez indiquer le prix moyen de l’énergie du premier bloc éolien (7,5 ¢/kWh ou 6,5 ¢/kWh ?) et ses composantes.


Réponse :


Le prix moyen de l’énergie du premier bloc d’énergie éolienne était de 6,5 ¢/kWh (en dollars de 2007) exprimé en annuité croissante à l’inflation. » (HQD-06-08, page 12)


� « L’article 5.2.2 b) de l’Entente prévoit une compensation à l’un ou l’autre des signataires


selon la quantité d’énergie éolienne effectivement produite par les parcs considérés. Si les


parcs éoliens produisent pendant une année à un facteur supérieur à 35 %, le Producteur


compensera le Distributeur pour cette énergie additionnelle reçue dans l’année, et réciproquement.


Le coût est établi à 7,5 ¢/kWh et sera indexé annuellement à un taux de 2,5 %. La Régie juge ce coût raisonnable puisqu’il se compare au coût unitaire des huit contrats d’énergie éolienne intervenus dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2003-02. » (D-2006-27, page 11).


� Le principe de compensation financière est aussi confirmé dans la réponse du Distributeur à la question 11.2 du GRAME :


«  11.2. Qu’arrivera-t-il tant sur le plan de la gestion énergétique que sur le plan financier lorsqu’un parc éolien ayant signé un contrat en supposant un FU de 35% aurait, une année donnée, un FU inférieur (ex. 25%) ?


Réponse :


Sur le plan énergétique, les livraisons d’énergie éoliennes sont assurées par Hydro Québec Production en vertu de l’entente d’intégration, selon un facteur d’utilisation fixé à 35 %. À la fin de


l’année, le Distributeur compare la contribution énergétique réelle des parcs éoliens aux livraisons d’énergie effectuée par Hydro-Québec Production dans le cadre de l’entente d’intégration. Si la contribution des parcs éoliens est supérieure à l’énergie livrée par Hydro-Québec Production, le Distributeur reçoit un paiement pour l’énergie excédentaire reçue par le Producteur. À l’inverse, le Distributeur doit compenser Hydro-Québec Production pour l’énergie éolienne non livrée.


Par ailleurs, les dispositions des contrats éoliens prévoient le paiement de dommages en cas de défaut du Fournisseur de livrer l’énergie contractuelle. Les dommages à payer sont établis à l'article 30.2 des contrats éoliens, disponibles sur le site Web de la Régie au dossier R-3569-2005. » HQD-3, Document 6, pages 28 et 29.


� Contribution au facteur d’utilisation de 35% : 2000 MW x 8760 h x 35% = 6,13 TWh


    Contribution au facteur d’utilisation de 30% : 2000 MW x 8760 h x 30% = 5,25 TWh


    Écart : 6,13 – 5,25 = 0,88 TWh


� Coût d’énergie éolienne : 7,5 ¢/kWh


Coût du service d’intégration : 0,5 ¢/kWh


Coût total : 8 ¢/kWh


0,88 TWh x 8 ¢/kWh x 10 = 70 M$.


� « Or, dans sa décision sur le Plan, la Régie a conclu qu’un service d’équilibrage était nécessaire pour le moment, mais qu’elle réévaluerait le besoin d’un tel service lors de l’examen du Plan 2008-2017. La Régie a alors pris note des études que le Distributeur entendait poursuivre sur la production éolienne, notamment quant à la quantité de puissance qui pourrait, sans service d’équilibrage, être incluse au bilan du Distributeur. Elle a aussi demandé qu’il produise, dans son Plan 2008-2017, les résultats d’une analyse sur la nécessité d’obtenir des livraisons uniformes tout au long de l’année et la possibilité d’adapter le service d’équilibrage pour qu’il réponde aussi à des besoins cyclable. » Régie de l’énergie, D-2006-27, pages 5 et 6. (nous soulignons)


� « La valeur de 30 % (mentionnée à la référence HQD-1, Document 2, Annexe 6A, page 275, lignes 6 à17) est le résultat préliminaire d’une évaluation de la contribution en puissance que pourraient avoir les parcs éoliens en Gaspésie. Dans ce dernier cas, il s’agit de la contribution propre des éoliennes, indépendante de l’entente d’intégration avec Hydro-Québec Production. » (Réponse du Distributeur à la question no 13.2 de l’Union des consommateurs, HQD-03, Document 12, page 21).





� Le Distributeur a précisé que cette puissance pourrait provenir d’une entente d’intégration éolienne, à l’image de celle en vigueur, de la contribution propre des éoliennes, ou d’une combinaison des deux (HQD-1, Document 1, page 38, lignes 9-14.). Bien que les puissances soient identiques pour chacune de ces trois options, leurs coûts ne le seraient pas, compte tenu des frais associés au service d’intégration éolienne.





� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 2, Annexe 5A, page 234-235.


� Les données sur la production réelle des parcs éoliens ne peuvent être divulguées (Réponse du Distributeur à la question no. 21.a d’ACEF, HQD-03, Document 2, page 21).


� HQD-1, Document 1, page 55, lignes 17-21.


� HQD-1, Document 1, page 55, lignes 22-25.


� HQD-1, Document 1, page 39, lignes 8-10.


� Régie de l’énergie, Décision D-2007-134, Décision finale – Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy Ltd.  (Dossier R-3649-2007) – 7 décembre 2007.


� HQD-1, Document 1, page 39, lignes 19-22.


� HQD-1, Document 1, page 40, lignes 1-4.


� « Coûts associés à TCE


Ces coûts représentent les pertes économiques que TCE assumera en précédant à l’arrêt de la production d’électricité à la centrale Bécancour. » Hydro-QuébecDistribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 8, lignes 3-4. (notre souligné).


� « La composante fixe de la formule de prix (prime de puissance) continuera d’être versée mensuellement, les mécanismes d’indexation prévus au contrat continueront de s’appliquer et la durée du contrat inchangée » Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7, lignes 8-11.


� Les frais payés par le Distributeur à un courtier est de 0,75 $/MWh ou 0,075 ¢/kWh : «  Lorsque le Distributeur procède à des transactions d’achat et de vente d’électricité sur les marchés DAM, il le fait par l’intermédiaire d’une contrepartie (courtier) qui lui remet les revenus (factures) des ventes (achats) réalisées moyennant des frais de service de 0,75 $/MWh.» (HQD-3, Document 2, page  27).


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 41, lignes 5-7.


� HQD-1, Document 1, page 41, lignes 13-14.


� HQD-1, Document 1, pages 41-43.


� Réponse du Distributeur à la question no 26.1 de la Régie – HQD-3, Document 1, page 40.


� Régie de l’énergie, D-2007-12, page 84.


� Gouvernement du Québec, L’énergie pour construire le Québec de demain, La stratégie énergétique du Québec 2006-2015, page 57.


� Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3644-2007, HQD-12, Document 5, page 27, lignes 1-5, 1er août 2007


� Dossier R-3644-2007, HQD-12, Document 5, page 35, lignes 3-10, 1er août 2007. 


� 1kW = 0,001 MW.


� « Le Distributeur souligne qu’il a déjà été en mesure d’acquérir 1259 MW de puissance, lors de l’hiver 2005-2006. » (Réponse d’Hydro-Québec Distribution à la demande de renseignements no. 1 de la Régie, HQD-03-01, page 22).


� « De plus, le Distributeur tient à souligner qu'il réalise des travaux en 2008 afin de trouver une alternative au lancement d'un appel d'offres pour des approvisionnements de long terme en puissance. » (HQD-3, Document 1, page 22).


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 2, Annexe 4C, tableau 4C-1.


� « L'éventualité que le Distributeur se retrouve, comme en 2006, avec d'importantes quantités d'électricité patrimoniale inutilisées, est maintenant plus faible. En 2006, le Distributeur avait peu de contrats dont la revente était possible. En 2008, la marge de manoeuvre du Distributeur est plus grande à cet égard. » (Réponse du Distributeur à la question 25.a d’ACEF, HQD-3, Document 2, page 25).


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 2, Annexe 5A, page 236.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 2, Annexe 5A, page 234-235.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1, dernière ligne.


� Hydro-Québec Distribution, Dossier R-3649-2007, HQD-2, Document 1, page 7, lignes 8-11.


� Le coût de l’énergie achetée de TCE, tel qu’estimé par le Distributeur, varie d’une année à l’autre. Le tableau suivant présente les estimations du Distributeur pour les années 2006, 2007 et 2008.





�
2006�
2007�
2008�
�
Coût en ¢/kWh�
8,00�
9,149�
10,232�
�
Références�
Dossier R-3644-2007


HQD-15, Document 11, page 24.�
Dossier R-3644-2007


HQD-15, Document 11, page 25.�
Dossier R-3644-2007,


HQD-15, Document 1, page 39.�
�



� « DEMANDE au Distributeur d’identifier clairement toute indemnité à verser à TCE en relation avec l’Entente finale, en particulier ses articles 25 et 26, dans les dossiers tarifaires concernés à venir et de justifier l’inclusion de ces coûts dans ses revenus requis. » (D-2007-134, page 18).


� Office national de l’énergie – Canadian Electricity Exports and Imports – An Energy Market Assessment – January 2003, page 24.


� Hydro-Québec, « Comparaison des entreprises publiques et privées d’électricité en 2001 », page 14.


� Dossier R-3401-98, Témoignage de M. Darrel Bishop, Directeur de la commercialisation de production à la Société d’énergie du Nouveau-Brunswick, page 69.


� Rapport annuel d’Hydro-Québec – Année 2000, page 80.


� À titre d’exemple, voir le rapport d’expertise de Co Pham, pages 26-30 (18 mars 2002).


� Nous n’avons pas pu trouver l’opinion de la Régie sur ce sujet dans sa décision D-2005-178 relativement au deuxième plan d’approvisionnement du Distributeur.


� La capacité maximale de tous les réservoirs d’Hydro-Québec Production est évaluée à 175 TWh en janvier 2007 (HQD-1, Document 2, Annexe 3B, page 183 et figure présentée à HQD-1, Document 2, Annexe 3C, page 195.)


� « Par ailleurs, il faut exclure l’idée d’un service de stockage pluriannuel pour de l’électricité importée par HQD pour plusieurs raisons : 





- Dans un premier temps, le stockage pour HQD implique une cession à celle-ci de la flexibilité opérationnelle du parc de production, essentielle à HQP pour le respect de ses engagements et la gestion de ses réservoirs et de son risque d’hydraulicité. Le stockage implique en fait une notion d’équilibrage en temps réel au moment de l’importation – pour faire place à l’importation – et un service de puissance additionnelle au moment de la sortie du réservoir. De tels moyens sont déjà pleinement sollicités pour les propres besoins d’HQP. Leurs coût et valeur commerciale sont aussi à la mesure de la volatilité des prix et de la disponibilité sur les marchés de l’électricité hors Québec. 





En fait, l’importation pour fins de stockage est avant tout une opération commerciale de type arbitrage saisonnier et pluriannuel. Le gain d’une partie est par définition la perte de l’autre. L’arbitrage n’apporte rien à la sécurité énergétique interne du marché du Québec. » Dossier R-3526-2004 - Hydro-Québec Production – Réponse d’Hydro-Québec Production à la demande d’informations de la Régie de l’énergie, page 11.





� Réponse du Distributeur à la question no. 26.1 d’Option Consommateurs – HQD-3, Document 7, page 27.


� «Q. 27 : quelle est l’estimation la plus récente des surplus pour 2008 et 2009 ? Justifiez pourquoi il ne serait pas possible de prendre entente avec HQP pour écouler les surplus aux périodes de pointe et de partager avec HQP les revenus accrus de la revente ? ou encore de contracter un service de stockage et de revendre directement les surplus au moment opportun ? est-il exact de penser que le service de stockage pourrait s’obtenir à des conditions équivalentes à l’entente d’intégration éolienne? Sans discuter des contraintes liées à la négociation d’une entente de stockage avec HQP (considérant que cela peut être perçu comme entrant en conflit avec ses propres intérêts d’exportateur, n’est-il pas exact de penser que cela permettrait de hausser les revenus retirés de la revente des surplus ?


Réponse :


(…) Par ailleurs, le type de stockage tel que décrit dans la question n'est actuellement pas offert par Hydro-Québec Production. » (Réponse du Distributeur à la question no. 27 d’ACEF, HQD-3, Document 2, pages 25 et 26).


� « 22.2 Pour le présent Plan d’approvisionnement, le Distributeur s’intéresse-t-il à un service de stockage ? Dans l’affirmative ou dans la négative, veuillez fournir les raisons.


Réponse :


Voir la réponse à la question 27 de l'ACEF (HQD-3, Document 2). » (Réponse du Distributeur à la question no. 22.2 de UC, HQD-3, Document 12, page 31).


� British Columbia Utilities Commission, In the matter of British Columbia Hydro and Power Authority and An Inquiry into a Heritage Contract for British Columbia Hydro and Power Authority’s Existing Generation Resources and Regarding Stepped Rates and Transmission Access – Report and Recommendations - October 17, 2003, pages 72 et 76.


� Source : Hydro-Québec Distribution, État d’avancement du Plan d’approvisionnement (Version du 19 octobre 2005), page 27, tableau 3.5.


� Il faut distinguer la planification multi-annuelle des approvisionnements sur un horizon de 10 ans de la démonstration en novembre de chaque année du respect du critère de fiabilité en puissance pour la prochaine pointe d’hiver telle qu’exigée la Régie dans sa décision D-2005-178 (page 17).





